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1. Les ǇǊƻǇƻǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

Le cadre réglementaire 

Pourquoi une évaluation environnementale ? 

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲнллмκпмκ/9 Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллмΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 
décembre 2020. Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en 
ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΦ Lƭ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŧinalise la transposition de la directive européenne précitée. 

5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Τ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře révision des SCoT-AEC (article R122-17, I, 47° du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Ainsi la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC de la Communauté de Communes du 
±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ Υ 
- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Τ 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ pertinence des choix effectués en mesurant les impacts et en vérifiant 
régulièrement la cohérence ; 

- LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Ainsi, elle a pour objectifs de :  
- ±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC ; 

- !ƴŀƭȅǎŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ les composantes 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- Permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité des orientations 
avec les objectifs environnementaux ; 

- 5ǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŦŀŎǘǳŜƭ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SCoT-AEC sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

L'évaluation environnementale repose également sur plusieurs principes, qui sont : 
- Une démarche progressive / itérative : la prise en compte des objectifs de respect 

de l'environnement doit accompagner les travaux de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC 
permettant d'intégrer les considérations environnementales dans les processus de 
décision. L'analyse des incidences peut ainsi s'affiner au fur et à mesure que les 
orientations et le contenu du document d'urbanisme se précisent. 

- Une démarche temporelle : l'évaluation environnementale s'inscrit dans une 
approche "durable" et se décline sur plusieurs horizons temporels. Elle s'applique 
lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC (évaluation ex ante), au moment d'établir le bilan 
de celui-ci (évaluation ex post) et un suivi environnemental doit être mis en place 
ǇƻǳǊ Ŝƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

L'évaluation environnementale est pensée de manière transversale. Elle doit indiquer les 
interactions pouvant exister entre les thématiques environnementales, pour valoriser des 
synergies d'actions possibles ou anticiper des contradictions potentielles. 

 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ [Ŝ DǳƛŘŜ ς Commissariat Général au 
Développement Durable, 2011 
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ü Composition d'une évaluation environnementale 

Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 
- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ rapport environnemental ; 
- Cƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 
- Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
consultation du public. 

 

« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit 
Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ 
l'environnement ainsi que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du programme. Ce rapport 
présente les mesures prévues pour éviter les incidences négatives notables que l'application 
du plan ou du programme peut entraîner sur l'environnement, les mesures prévues pour 
réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures prévues pour compenser celles qui ne 
peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions envisagées et les raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, le projet a été 
retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du plan 
ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-
с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de 
l'environnement, le rapport d'évaluation environnementale comprend : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de 
son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national 
et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser 
ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳment sur 
l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du 
document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
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La méthodologie utilisée 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ enrichir 

le projet de SCoT-AEC tout au long de la procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et du processus décisionnel 

ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŜƭƭŜ ǎŜ Ŏƻƴœƻƛǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ 

du SCoT-AEC, dans une démarche itérativeΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳt donc pas être conduite 

ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩƻƴ 

ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

cours. 

 

Dans un premier tempsΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ 

et des faiblesses du territoire, dynamique prenant en compte les tendances et les 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎŜ 

joue sur le territoire. 

Le scénario de référence ou scénario « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » est fondé sur le croisement entre 

ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : 

¶ [Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

(exemple Υ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΧύ 

¶ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ 

(exemple : les prélèvements en eau des ménages diminuent alors même que la 

population augmente, en raison des progrès qui sont faits sur les équipements et les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΧύ 

¶ Les politiques, programmes, actions engagés sur le territoire visant à la valorisation 

ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la qualité des ressources, 

(exemple Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

όt!tLύΣ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ lumière, label Villes et Villages étoilés...). 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ł 

ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƛƎƴƻǊŀƴǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ ŀǳ 

contraire donner à voir comment cette mobilisation contribue ou contribuera à infléchir ces 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƛ ƻƴ ƭŀƛǎǎŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

actuelles se pouǊǎǳƛǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

identifier et hiérarchiser les enjeux environnementaux du territoire. En effet, le croisement 

ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǉǳestion 

un enjeu. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux du territoire. Afin de hiérarchiser ces enjeux, chacun est analysé au 

prisme des critères suivants :  

¶ Quelle est la tendance actuellement observée pour l'enjeu ? 

¶ Quelle est la tendance projetée pour l'enjeu ? 

¶ Existe-t-ƛƭ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ? 

¶ Le SCoT-AEC a-t-ƛƭ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴƧŜǳ Κ 

¶ /ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ-elle par un outil aux effets directs ou indirects 
ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ?  

 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƧǳƎŞǎ ŘŜ Υ  

Majeur 

Fort 

Modéré 

Faible 

Très faible 

Non significatif 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ est attribué à chacun permettant ainsi 

une hiérarchisation selon les spécificités locales, les pressions exercées et les outils à 

disposition du SCoT-!9/ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞnagement 

Stratégique (PAS) sont fondées sur les conclusions du diagnostic et les scénarios de 

développement du territoire.  

 

Dans un second tempsΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢-AEC est réalisée. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe du SCoT-!9/ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ Ŝǘ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Pour chaque orientation du PAS, les enjeux environnementaux et leur niveau sont rappelés 

Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  

 

Ces incidences peuvent être : 

 

 

Positives Υ [Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC auront des 
incidences positives sur le contexte environnemental du territoire par 
rapport au scénario de référence. 

 

Neutres : Les composantes du projet de SCoT-AEC n'auront soit pas 
d'impact sur la thématique environnementale étudiée soit elles auront 
des effets ponctuels négatifs s'annulant à l'échelle globale. 

 

Négatives Υ [Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC auront 
des incidences négatives sur le contexte environnemental du territoire 
par rapport au scénario de référence. 

 

 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻu à 

proposer des dispositions qui orienteront positivement des incidences neutres ou négatives. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ 

projet ayant le moindre impact environnemental. Les solutions alternatives proposées 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ό5hhύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ǊŞŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ leur efficacité. Ces mesures doivent être 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 

recommandations pour des questions ne relevant pas du code dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

 

 

2. La présentation résumée des objectifs de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC 

 

A travers ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC, le territoire de la Communauté de communes du Val 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //±9Σ 

¶ La prise en compte des lois Grenelle I et II, de la loi ACTPE, de la loi LAAF, de la loi 
TECV, 

¶ La révision de la Charte du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français, le Contrat 
ŘŜ .ŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ !ǾŀƭΣ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 

¶ La prise en compte de la Stratégie régionale ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-France, 

¶ [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭa Base aérienne 217 de Brétigny-sur-Orge en 2008 et son 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΨǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

¶ [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŎƻǎƛǘŜ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-Grand-Echarcon, 

¶ [ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 
compte les 5 thématiques suivantes déclinées en objectifs opérationnels : 
 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
V wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ 

leurs rôles et leurs développements, 

¶ Permettre une traduction spatiale et foncière des besoins du territoire du 
SCoT-AEC, qui privilégie une complémentarité et un équilibre entre ces 
ōŜǎƻƛƴǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛtants et de valorisation 
comme de préservation des espaces ruraux et ressources locales,  

V ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ 

V DŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ό{5¢!bύ 
dans le cadre des compétences du syndicat mixte ouvert Essonne Numérique, 

¶ CƛȄŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
offre diversifiée et de la miȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

 
 

¶ En matière de développement économique et commercial 
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V Inscrire le projet de SCoT-AEC dans une vision stratégique sur le développement 
économique du territoire (activités, emploi, commerce, tourisme), 

V Inscrire le projet de SCoT-!9/ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
développement commercial du territoire, 
 

¶ En matière de mobilité et de transport 
V Définir des orientatƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

Celles-ci doivent amener à définir une politique globale des déplacements, intégrée 
aux autres politiques urbaines et tenant compte des engagements déjà pris par le 
territoire,  

 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴement et de cadre de vie  
V Analyser finement la consommation des espaces naturels, agricoles, et forestiers 
ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ densification et de 
mutation des espaces bâtis, 

V Définir le projet de SCoT-AEC dans une orientation forte de restauration de la qualité 
des milieux et de poursuite de la préservation des milieux humides,  

¶ Inscrire le SCoT-!9/ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ le PCAET en termes de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables, de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

¶ Inscrire le projet de SCoT-AEC dans une stratégie ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis du 
changement climatique et de réduction de la vulnérabilité du territoire, tout 
particulièrement face au risque inondation, 

V Prendre en compte les enjeux liés aux risques technologiques, 
 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢-AEC 

¶ RedŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 
suivi stratégique du SCoT. 

 

 

 

 

Les objectifs ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC concourent notamment à atténuer les effets du 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ adapter, en cohérence avec les 
engagements internationaux de la France. Pour tendre vers ces objectifs, ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ 
une stratégie visant aux finalités suivantes Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘaptation à ce changement (réduction e la vulnérabilité du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 
Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

3. [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
Territoriale sont compatibles avec les documents rappelés dans le schéma ci-dessous.  

Le SCoT-AEC ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩşǘǊŜ 

compatible avec les documents suivants : 

¶ Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), approuvé le 27 décembre 
2013 et le SDRIF-e adopté le 11 septembre 2024 ;  

¶ ζ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ η Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 approuvé le 6 avril 2022 ;  

¶ « les objectifs de protection η ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés, arrêté le 11 juin 
2013 ; 

¶ ζ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ η Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
Seine-Normandie approuvé le 3 mars 2022 ; 

¶ La Charte du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français 2011-2023 du 27 avril 2011, 
en cours de révision ; 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ό{w/ύ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Le Plan des mobilités en Ile-de-France, en révision, 

¶ Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) ŘΩOƭŜ-de-France approuvé le 26 
septembre 2013 ; 

¶ Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнп- 
2030 approuvé le 30 avril 2024. 
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Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France de 2013 

Présentation 

Le SDRIF eǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ł 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпм-1 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
parties du territoirŜΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine 
également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités 
industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques » (SDRIF). 

[Ŝ {5wLC ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France pour une vision régionale 
ƧǳǎǉǳΩŁ нлолΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5Φ¦Φt ƭŜ мр juillet 
2019 afin de prendre en compte les projets et les aménagements pour les Jeux Olympiques 
de Paris 2024. Pour tenir compte de la loi Climat et résilience et notamment de la circulaire 
ZAN, la région a voté ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOle-de-France 
environnemental (SDRIF-e) en novembre 2021.  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
parties du territoire comprend 3 axes qui sont les suivants : 

¶ Relier et structurer, 

¶ Polariser et équilibrer, 

¶ Préserver et valoriser. 

 

Ces trois axes développent 12 thématiques : les infrastructures de transport, les aéroports et 
ƭŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΣ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜǎ 
orientations communes, les espaces uǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
fronts urbains, les espaces agricoles, les espaces boisés et les espaces naturels, les espaces 
verts et les espaces de loisirs, les continuités : espaces de respirations, liaisons agricoles et 
forestières, continuités écologiques, liaisons vertes et le fleuve et les espaces en eau. 

Compatibilité 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ /ŀǊǘŜ ŘŜ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/5D¢ύ Řǳ 
SDRIF, la CCVE est concernée par les destinations suivantes : 

-  Relier et structurer Υ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 5 Řǳ w9wΣ ŘŜ о ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
territoriale existante (la D 191) ;   

-  Polariser et équilibrer : le territoire comporte deux pôles de centralité à conforter, 
des secteurs à proximité des gares à développer et un tissu urbain majoritairement 
destiné à être optimisé ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 
sur les communes de Mennecy, Ormoy, Ballancourt-sur-Essonne, Cerny et 
Guigneville-sur-Essonne ; 

-  Préserver et valoriser : le territoire intercommunal est principalement agricole. Les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 5Ŝ 
plus, trois continuités sont identifiées sur le territoire communal : 
V Deux fronts urbains ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 
V Des espaces boisés, agricoles et espaces verts ; 
V Des continuités identifiées : des liaisons agricoles et forestières, des espaces de 

respiration, des continuités écologiques. 
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Par ailleurs, le SDRIF inscrit dans les orientations communes de son axe « Polariser et 
Equilibrer » que « Chaque territoire doit pourvoir à ses besoins locaux en matière de 
logement, notamment social, mais aussi participer à la réponse des besoins régionaux et à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des objectifs annuels de production de nouveaux logements qui sont assignés aux communes 
et à leurs groupements ».  

 

Le SCoT-AEC vient structurer le territoire en identifiant les communes de Mennecy et Ormoy 
comme pôle structurant du territoire de la CCVE. Ainsi, ces communes sont destinées à 
accueillir en priorité les nouveaux logements du territoire, les activités économiques 
présentant les plus grandes aires de chalandise et les équipements structurants. Les autres 
espaces de développement repérés par le territoire sont les secteurs « gare », en lien avec le 
passage du RER D. Ces secteurs visent à accueillir une plus forte densité de logements et des 
activités tertiaires.  

 

En ce qui concerne les espaces naturels, agricoles et forestiers, le SCoT-AEC vient décliner une 
Trame Verte et Bleue sur son territoire. Cette TVB reprend le principe de liaisons entre les 
espŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Par ailleurs, les dispositions du DOO viennent permettre une protection des milieux agricoles 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces agricoles, naturels 
et forestiers Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 
De manière générale, la TVB du SCoT-AEC vise à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ 
sein du tissu urbain, la préservation des milieux aquatiques et humides, la perméabilité des 
lisières boisés et agricoles ainsi quΩŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ continuités écologiques repérées par 
le SRCE et le PNR du Gâtinais Français. Le territoire de la CCVE souhaite maintenir son 
caractère rural afin de maintenir un cadre de vie agréable pour ses habitants.  

 

Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 
SDRIF. 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF-E) 

Présentation 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E) vient réviser le 
{5wLC ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

Concrètement, le SDRIF-E a pour objectif : 

ω 5ΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
rurales et naturelles, 

ω De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands 
équipements, 

ω De favoriser le rayonnement international de la région. 

 

Le SDRIF-E a été arrêté le 12 juillet 2023 par le Conseil Régional. Par la suite, le document a 
été soumis à une enquête publique se terminant le 16 mars 2024. Le SDRIF-E a été adopté 
par les élus régionaux le 11 septembre 2024. Il devrait être approuvé par décret entremi-
нлнр ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Compatibilité 

Le SDRIF-E est composé de trois cartes de synthèse, chacune regroupant les objectifs pour les 
thématiques suivantes : 

ω tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ 
ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Τ 
ω Maîtriser le développement urbain. 
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Le SCoT-AEC en lien avec les orientations du SDRIF-9 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎΦ [Ŝǎ 
communes de Mennecy-Ormoy forment le pôle structurant du territoire. En parallèle, les 
pôles gares, liés au passage du RER D, apparaissent comme des quartiers à densifier et à 
valoriser. En lien avec ces quartiers, la CCVE propose une politique de densification 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ [Ŝ {/oT-
AEC vient décliner pour chaque commune les attendus en termes de tissu commercial à 
développer, de typologies de logement et les consommations foncières associées. 

 

 
Trajectoire foncière globale par secteur sur 20 ans en lien avec les objectifs du SDRIF-e 

Le SCoT-!9/ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǎǎŜǊ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et à la structuration des zones existantes afin de pouvoir identifier facilement les besoins et 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

 

Le territoire souhaite également au travers de son SCoT-AEC préserver les espaces agricoles, 
ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ {/ƻ¢-AEC vise à une préservation des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

lisières entre espaces agricoles et espaces urbains, de la protection des milieux boisés 
structurants pour le territoire et des zones humides caǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ, 
ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ 
renaturés sur leurs territoires. La CCVE articule son développement en lien avec le respect du 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ {/ƻ¢-!9/ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ 
concernant le traitement des eaux usées. Les eaux pluviales devront être traitées au plus 
ǇǊƻŎƘŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ 
ŦƛƴŀƭΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ //±9 Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ¢±. 
intercommunale qui sera complété par des continuités locales au sein des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ¢±. ǾƛǎŜ Ł ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ tbw Řǳ 
Gâtinais Français, à une protection des zones humides, à une réduction des obstacles aux 
continuités écologiques et à un développement de la perméabilité du vivant entre milieux 
naturels et agricoles et milieu urbain.  

 

La CCVE est particulièrement touchée par les inondations. Ainsi, le SCoT-AEC vient intégrer 
des recommandations quant à la préservation des biens et personnes au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
hautes eaux connues et atlas des zones inondables, respecter un recul vis-à-vis des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
phénomènes de ruissellements en augmentant la perméabilité des sols (renaturation, 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΧύ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƛȄŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
ruissellements.  

 

Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 
SDRIF-e. 
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 
de Seine-Normandie 

Présentation 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нлллκслκ/9 ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύΣ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл 
et publiée au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à 
établir un cadre général et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et 
souterraines, tant du point de vue qualitatif que quantitatif.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ et superficielles. 

 

{ƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[ŜƳŀύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {5!D9όǎύΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳ Řǳ о 
janvier 1992 a prescrit l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux par bassin ou groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement du 
territoire et la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six 
ans, « les objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux 
principes prévus aux articles L.211-1 et L.430-1 du Code de l'environnement ». 

Cette gestion prend en compte « les adaptations nécessaires au changement climatique » 
(Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ζ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
la protection du patrimoine piscicole » (article L.430-1 dudit Code). 

Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan 
d'eau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions 
nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des 
milieux aquatiques. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie 
ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. 

Compatibilité 

Les principales orientations et dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 avec 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ {/ƻ¢ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs sont :  

Orientation 1.1 : Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇansion des crues, pour assurer la pérennité de leur 
fonctionnement 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ мΦмΦнΦ Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ мΦмΦоΦ Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ мΦнΦмΦ Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǝƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
ώ5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ŎƻƳƳǳƴŜ {5!D9πtDwLϐΦ 

Ĕ [Ŝ {/ƻ¢π!9/ ƛƴǎŎǊƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞǎΦ [ŀ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ рт ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǝŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǝƻƴ оу ǾƛǎŜ Ł 
ŀƭŜǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜ Şǘŀƴǘ 
ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ [Ŝǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢π
!9/ ŘŜ ƭŀ //±9Φ  

Orientation 2.1. Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜƭƭŜ 
des plus dégradés 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ нΦмΦнΦ Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ нΦмΦтΦ Υ [ǳǧŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƪŀǊǎǝǉǳŜΦ 

Ĕ [Ŝ {/ƻ¢π!9/ Ŝǎǘ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǾŞǊƛŬŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǝǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ  
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Orientation 2.4. : Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 
pollutions diffuses 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ нΦпΦнΦ Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŬȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ ŦǊŜƛƴŜƴǘ 
ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

Ĕ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǝƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 
{/ƻ¢π!9/ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
όǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ тсύΣ ǳƴŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŀƭǘŜǊƴŀǝǾŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǝŜƴ Řǳ 
ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  

Orientation 3.2. : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 
supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ оΦнΦнΦ Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ Ł ƭŀ 
ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Τ 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ оΦнΦпΦ Υ ;ŘƛŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǝƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ оΦнΦрΦ Υ 5ŞŬƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 

Ĕ [Ŝ {/ƻ¢π!9/ ƛƴǘŝƎǊŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǝŦ ŘΩƻǇǝƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǝǾŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǝŜƴ Řǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ тр ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ 
ƎŜǎǝƻƴ ŀǧŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /ŜƭƭŜπŎƛ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǘŜƴǝƻƴΣ ƛƴŬƭǘǊŀǝƻƴ Ŝǘ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǝƻƴ Ł ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Orientation 4.1. Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ressource en eau et les milieux 
aquatiques 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ пΦмΦм Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǳȄ ŎŀƴƛŎǳƭŜǎ Τ 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ пΦмΦо Υ /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ĕ [ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ уп Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢π!9/ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛŘŜƴǝŬŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǝƻƴ ŘŜǎ ŜũŜǘǎ 
ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǝƻƴ ŘŜ 
ƭŀ //±9 ǇŀǊǝŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŘǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŜũŜǘǎ ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ 
ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢π!9/Φ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ŎƛπŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ 
{/ƻ¢π!9/ ǾƛǎŜ Ł ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ   

Orientation 4.2. : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ пΦнΦо Υ ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ώŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ {5!D9πtDwLϐΦ 

Ĕ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǝƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 
{/ƻ¢π!9/ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 
όǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ тсύΣ ǳƴŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŀƭǘŜǊƴŀǝǾŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǝŜƴ Řǳ 
ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  

Č Ainsi, la présente procédure dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 
SDAGE Seine-Normandie. 
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[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ .ŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 
2022-2027 

Présentation 

Le PGRI Seine-Normandie, arrêté en date du 03 mars 2022, est le document de référence de 
la gestion des inondations pour le bassin Seine-Normandie sur la période 2022-2027. C'est 
ƭϥƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллтκслκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ Ǝestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 
ό5w9![ύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
travaux de la commission inondation du comité de bassin. 

Le plan de gestion des risques d'inondation a pour but de réduire les conséquences des 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

Compatibilité 

Le SCoT-!9/ ŘŜ ƭŀ //±9 ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜctifs du PGRI Seine-Normandie 
2022-2027. Les 4 axes principaux du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 sont : 

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 
- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ coût des 

dommages ; 
- Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à 

gérer la crise ; 
- Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ttwƛ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC, le document doit 
être compatible avec les objectifs suivants : 

 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

1.A. Évaluer et réduire la 
vulnérabilité aux inondations 
des territoires 

мΦ!мΦ /ƻƳƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
aux inondations ? 

1.A.4. Accompagner les collectivités territoriales et/ou 
leurs groupements en priorité dans les territoires 
couverts, au moins partiellement, par un TRI dans la 
réalisation de leur diagnostic de vulnérabilité aux 
inondations 

1.C. Planifier un 
aménagement du territoire 
résilient aux inondations 

1.C.1. Protéger les milieux humides et les espaces 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

мΦ/Φн 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 

1.D. Éviter et encadrer les 
aménagements (installations, 
ouvrages, remblais) dans le 
ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

1.D.1. Éviter, réduire et compenser les impacts des 
aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le 
ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

1.E. Planifier un 
aménagement du territoire 
tenant compte de la gestion 
des eaux pluviales 

1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux pluviales 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

2. !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 
dommages 

нΦ/Φ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues (ZEC) et les milieux humides 
contribuant au ralentissement des 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

нΦ/ΦоΦ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

2.E. Prévenir et lutter contre le 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant 

2.E.2. Élaborer une stratégie et un programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

3. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du 
risque 

4.B Renforcer la connaissance des 
enjeux en zone inondable et en zone 
impactée 

пΦ.ΦмΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance des enjeux exposés aux 
inondations 

4.E. Sensibiliser et mobiliser les élus 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

пΦ9ΦмΦ 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 
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Au-delà du respect du PPRi, le territoire se prémuni du risque inondation au travers de la 
protection des zones humides, le maintien en zone naturelle ou agricole de champs 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 
ŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des Plus Hautes Eaux Connues et des Atlas des Zones 
Inondables. Comme montré dans la compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie 2022-
2027, le risque ruissellement est également traité au sein du SCoT-AEC.  

 
Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 

PGRi Seine-Normandie. 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

Présentation 

Lǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн, un SAGE fixe donc des objectifs généraux 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ {5!D9Φ  

Un seul SAGE s'applique sur le territoire intercommunal de la CCVE : le SAGE Nappe de Beauce 
et milieux aquatiques associés. 

La nappe de Beauce est un aquifère multicouche, c'est-à-dire constitué d'une succession de 
couches géologiques alternativement perméable (aquifère), semi-perméables et 
imperméables délimitant plusieurs réservoirs aquifères plus ou moins continus pouvant être 
en relation les uns avec les autres. 

 

 
Périmètre du SAGE Nappe de Beauce (SAGE Nappe de Beauce) 

Compatibilité  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC se doit d'être compatible avec le SAGE Nappe de Beauce et plus 
particulièrement avec les objectifs suivants :  

Gérer quantitativement la ressource, 
Assurer durablement la qualité de la ressource, 
Protéger les milieux naturels,  
tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

 
Le SCoT-AEC dédie son orieƴǘŀǘƛƻƴ н ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
ŜŀǳΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
à ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ tŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
désimperméabilisation des sols et de gestion des eaux pluviales au plus proche du point de 
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chute, le territoire vise à une recharge des nappes souterraines. Les captages ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
avant leur rejet dans les milieux aquatiques. Une trame ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭŀ //±9Φ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
débordements de crues et des phénomènes de ruissellement en limitant la constructibilité 
sur les zones à risque (voir la compatibilité avec le PGRi).  
 
Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 

SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés. 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ ŘΩOƭŜ-de-France 

Présentation 

Le Plan des mobilités en Ile-de-France vient réviser le tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴ ŘΩOƭŜ-de-
France de 2013. Ce nouveau schéma, arrêté le 27 mars 2024, fixe la stratégie régionale en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2030. 
 
DǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France, la Région vise une trajectoire zéro 
carbone en 2050. Le Plan des mobilités en Ile-de-France fixe un objectif de réduction de 26% 
des gaz à effet de serre engendrés par les transports. Pour cela plusieurs sous-objectifs sont 
ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол : 

- La baisse de 15% des déplacements en voiture et 2 roues motorisés entre 2019 et 
2030, 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мр % de la fréquentation des transports collectifs, 
- Le triplement du nombǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŞƭƻ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ǎƻƛǘ мΣс Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ 

déplacements quotidiens à vélo supplémentaires, 
- [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

grand nombre, 
- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳr les routes en Île-de-France 

pour atteindre 20 % en 2030, 
- Le développement du covoiturage, notamment dans les territoires peu denses et 

faiblement desservis par les transports collectifs. 
 
 
 
 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ мп ŀȄŜǎ ŎƭŞǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ en 5 grandes orientations : 
- Développer les alternatives à la voiture individuelle 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
attractifs : en proposant une offre sûre et performante adaptée aux usages 
des Franciliens. 

o Placer le ǇƛŞǘƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ 
conditions de déplacements à pied et en créant des espaces réservés et 
sûrs. 

o Poursuivre la mise en accessibilité des transports. 
o /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ le 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΦ 

o Développer les usages partagés de la voiture en créant des espaces dédiés 
ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΦ 

- Mieux partager ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
o CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

adaptés. 
o Rendre la route multimodale, sûre et durable en améliorant la qualité de 

service, la performance environnementale et la sécurité de tous sur la 
route. 

o Pacifier et partager la voirie urbaine entre les différents modes de transport 
et résorber les coupures urbaines. 

o Adapter les politiques de stationnement aux différents territoires 
franciliens au niveau ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public et une mobilité plus durable. 

- Décarboner le fret et le transport de marchandises 
o Soutenir une activité logistique performante et durable en développant 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŦŜǊǊŞ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎation des flux routiers et la 
transition énergétique des véhicules de transport. 

- Décarboner le parc de véhicules franciliens 
o Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules en développant 
ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
bioGNV et en hydrogène bas carbone. 

- Favoriser les modes de déplacements vertueux pour tous 

¶ Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire en 
rendant plus inclusifs les services de mobilité via entre autres une tarification 
ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
solidaire. 
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o !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
touristiques par des modes durables. 

o Faire évoluer les comportements de mobilité vers des pratiques durables 
ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ǿƛŀ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ 
scolaire et la décarbonation des mobilités liées au travail. 

La déclinaison de Plaƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ 
équipements de transport. Ainsi la CCVE est inclue dans ƭŀ ζ ŎƻǳǊƻƴƴŜ η ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
parisienne. Au regard de son contexte urbain plus et de la desserte par une seule ligne de RER 
lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞ Ƴŀƛǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŀǳ 
regard du fort taux de déplacement en voiture individuelle. Le territoire devra également 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΦ   

 

Compatibilité 

Le SCoT-AEC au sein de son orieƴǘŀǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ǾƛŜƴǘ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ 
territoire. Le territoire inscrit une volonté de développer son tissu urbain en lien avec le 
réseau de transport collectif, notamment aux abords des pôles gares, le développement des 
modes de mobilité active, des infrastructures cyclables et du covoiturage. Le recours aux 
mobilités alternatives à la voiture individuelle devra être sécurisé et accessible aisément. Un 
échange avec la société responsable des transports collectifs est prévu afin de pouvoir 
réaliser cette vision.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
« Montvrain III η ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ŀǎŜǊƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes de Leudeville et de Vert-le-Grand devront être optimisés. Les espaces de 
ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ 
à leurs aires de chalandise afin de réduire les flux entre les pôles commerciaux. La livraison à 
vélo cargo pour le dernier kilomètre devra être réalisable.  

 
Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 
tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France. 

 

 

 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Présentation 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la TVB dont la 
co-ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ L Ŝǘ LLΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ 
principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

- Il identifie les composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques) ; 

- Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Τ 

- Il ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Le SRCE, doƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢±.Φ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
sur les continuités écologiques. 
 
[ŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΨ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {w/9 ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-France approuvé le 26 
septembre 2013. 

Compatibilité  

Le SCoT-AEC présente une carte de la Trame Bleue et une carte de la Trame Verte sur son 
territoire au sein du DOO. Ces cartes reprennent les réservoirs de biodiversité repérés par le 
SRCE en tant que réservoirs de biodiversité avérés au sein de la TVB du SCoT. Ces réservoirs 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ł ƭŀ WǳƛƴŜΣ Ł ƭŜǳǊǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ 
plateau agricole. Concernant les corridors écologiques, ceux-ci sont également repris et 
complétés par les dispositions du PNR du Gâtinais Français. Un corridor a été supprimé sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 Ŝƴ нлмо Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du 
SCoT-!9/Σ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
nouveau quartier sur cet axe est venue couper la fonctionnalité des milieux de prairie (qui 
ŘŞƧŁ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. 
représentée, le SCoT-AEC met en place des prescriptions pour assurer le maintien des terres 
agricoles, naturelles et forestières, la perméabilité de ces espaces, la transition entre les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ 
gestion des éclaiǊŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΦ  

 
Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 

SRCE Ile-de-France. 
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France 

Présentation 

La loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé 
les schémas départementaux des carrières. Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés 
par un schéma régional des carrières. Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er 
janvier 2020. Le contenu et les modalités de gouvernance relatives aux SRC ont été définis 
par décret en date du 15 décembre 2015. 
Le Schéma Régional des Carrières est un document élaboré par le préfet de région. « Il définit 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de 
carrières dans la région » (loi ALUR du 24 mars 2014). 

Compatibilité 

Le SRC de la région Ile-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ 
par le SCoT-AEC révisé, les carrières existantes sont repérées et destinées à être maintenues. 
Parallèlement, le territoire vise à une protection de sa population vis-à-vis des nuisances 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.      

 
Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-!9/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec le SRC Ile-de-France. 

 

La Charte du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français  

Présentation 
Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont des territoires remarquables régionaux. Les 56 PNR 
de France représentent la mosaïǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƛŜƴǘ 
Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
son patrimoine naturel et culturel. Un territoire peut être classé « Parc Naturel Régional » à 
la dŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩƛƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- Un territoire à dominante rurale ; 
- Une qualité des paysages, des milieux naturels et du patrimoine culturel fragile. 

 

[Ŝǎ tbw ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΦ /ŜǘǘŜ /ƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ мр ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜΦ  
 
[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ tbw ǎƻƴǘ déterminées par rapport à un projet de développement durable. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ tbw ǎƻƴǘ Υ 

- Préserver et valoriser les patrimoines naturels et culturels ; 
- Favoriser le développement économique et la qualité du cadre de vie ; 
- Contribuer à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
- Informer et sensibiliser les habitants et les visiteurs ; 
- Conduire des actions expérimentales et innovantes. 

 
[Ŝ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
dont la Charte a été approuvée le 27 avril 2011 et est en cours de révision. Cette dernière se 
décline en 3 axes et 11 orientations : 
 
Axe 1 : Agir pour la préservation durable des richesses du territoire 

ü Connaître et gérer la biodiversité en réseau ; 
ü Préserver la qualité des ressources en eau ; 
ü Améliorer la qualité de vie, les déplacements et participer à la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre ; 
ü Préserver et valoriser les ressources culturelles. 

 
!ȄŜ н Υ aŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇement 

ü Promouvoir la valeur culturelle des paysages et maîtriser leur évolution ; 
ü !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ; 
ü Accueillir et accompagner les entreprises dans une démarche de développement 

durable ; 
ü Organiser et développer une offre de tourisme durable. 
 

Axe 3 : Mobiliser pour un projet de territoire partagé et innovant 

ü Faire connaître et transmettre une vision partagée du territoire  
ü Sensibiliser et éduquer au territoire, au développement durable et solidaire 
ü LƴƴƻǾŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
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Compatibilité  

Le SCoT-!9/ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ 
PNR. Les orientations concernant le SCoT-AEC sont répertoriées ci-dessous :  
 

Axe Thématiques  Compatibilité 

Axe 1 : Agir pour 
la préservation 

durable des 
richesses du 

territoire 

Gestion de la 
biodiversité 

Le SCoT-AEC vient reprendre au sein de sa TVB les 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ 
du PNR. Le SCoT-AEC vise également à un 
développement de ce réseau écologique par une 
détermination des zones humides et la 
détermination de réservoirs et corridors locaux. De 
manière générale, la poursuite du ZAN par le SCoT-
AEC et la protection des activités agricoles et 
sylvicoles viennent préserver les milieux en tension 
ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ {CoT-AEC promeut 
la perméabilité au vivant au sein des espaces 
naturels, agricoles et urbains.  

Qualité de la 
ressource en eau 

Le SCoT-AEC intègre le respect des milieux 
humides et aquatiques sur son territoire. Des 
mesures sur le respect du caractère naturel et le 
maintien de la ripisylve sont prises au sein du DOO.  
De plus, le développement des communes devra 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
de la disponibilité de la ressource, la qualité de la 
desserte en eau potable et ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 
traitement qualitatif des eaux usées. 

Protection 
contre les 
pollutions, 
nuisances et 
développement 
des EnR et des 
transports 
durables 

Le SCoT-AEC inscrit une volonté de préservation du 
cadre de vie de ces habitants. La protection de la 
santé vis-à-vis des pollutions et nuisances sonores 
passe par une augmentation de la part des 
mobilités décarbonées, une bonne qualité des 
logements, une gestion des sols pollués et une 
dissociation entre les secteurs soumis aux 
nuisances sonores et les secǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Concernant les déchets, la collecte et le tri devront 
être facilités au sein des programmes urbains et la 
filière de valorisation des déchets devra être 

Axe Thématiques  Compatibilité 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄΦ ¦ƴŜ 
réflexion générale est menée au sein du SCoT-AEC 
sur le développement des pôles gare en lien avec 
le RER D, le développement des infrastructures 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
et la desserte en mobilité. Concernant le 
développement des EnR, le territoire est favorable 
à une adéquation entre activités agricoles et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴwΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 9ƴw ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions et la structuration de filières 
(notamment bois-énergie) sans compromettre les 
paysages.  

Protection du 
patrimoine bâti 
et culturel 

Le territoire souhaite protéger son patrimoine bâti 
Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
du PNR. Ce patrimoine devra être identifié et 
protéger réglementairement au sein des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
seront encadrés pour ne pas nuire à la biodiversité 
et à la qualité du cadre de vie. Ainsi, le territoire 
affiche notamment son patrimoine comme 
vecǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection des 
paysages 

Le paysage du territoire devra être préservé et ne 
Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǇǇŀǳǾǊƛ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des espaces, notamment agricoles. Les éléments 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ruissellements.    

Accompagner 
vers un 
urbanisme 
durable et 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de logements 

Le SCoT-AEC vise à un urbanisme durable par la 
protection du patrimoine naturel en-dehors et au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
½!b ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 
extension est toutefois prévue, celle-ci doit 
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Axe Thématiques  Compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 2 : Mettre 
la solidarité et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

notre 
développement 

répondre à des objectifs de densification, de 
respect des ressources en eau potable, de 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜau 
et de préservation face aux risques (inondations, 
mouvements de terrain, feu de forêt) et aux 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜύΦ [Ŝ 
territoire a également décliné une TVB sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎières 
boisées, les réservoirs et corridors connus du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, est préservé de manière à permettre la 
poursuite des activités agricoles. Une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
agricole et le milieu urbain. Ainsi, la CCVE souhaite 
accueillir une nouvelle population en offrant une 
typologie de logements adaptée et variée. Au sein 
du tissu urbain, les espaces verts (parcs, jardins, 
équipements sportifs...) doivent être repérés dans 
le cadre du maintien des ilots de fraicheur 
permettant la lutte face au dérèglement 
climatique.  

Développer 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique et 
le tourisme 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 
structurée de manière à répondre aux besoins de 
la population sans développer ou étendre de zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ //±9Φ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 
proximités sont ciblés dans les centres-villes et 
centres-bourgs, les enseignes ayant une activité de 
nécessité plus ponctuelle et une aire de chalandise 
plus large sont privilégiées sur les pôles 
structurants et de relais. Ainsi, une hiérarchisation 
commerciale est effectuée sur le territoire. De 
plus, les quartiers de gares sont ciblés pour 
accueillir des activités tertiaires. Les activités 
logistiques sont également spatialisées selon les 
besoins en termes de surfaces exprimées. Le 
territoire envisage un développement des activités 

Axe Thématiques  Compatibilité 

touristiques et de loisirs dans le respect de la 
qualité des milieux et du cadre de vie. Le tourisme 
se veut ainsi durable, en lien avec les disponibilités 
en ressource, et axé autour du patrimoine et des 
mobilités douces.  

 
Č Ainsi, la présente procédure dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec la 

charte du PNR du Gâtinais français.  

Prise en compte de la Charte du PNR en révision 

La charte 2026-2041 est le projet de territoire du Parc naturel régional du Gâtinais français 
pour 15 ans, à partir de 2026. Elle définit les orientations de la protection du territoire, de sa 
mise en valeur et de son développement ainsi que les mesures permettant de les mettre en 
ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ лфκмлκнлнп ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France. 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 

Le document « Charte Objectif 2026-2041- ƭΩ9ǎǎŜƴǘƛŜƭ » présente les mesures prévues par le 
PNR du Gâtinais français : 
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Mesures de la Charte du PNR révisé (Charte PNR du Gâtinais français 2026-2041, projet de 
révision) 

Ainsi, le SCoT-AEC intègre dans son axe 3 des mesures pour la déclinaison de la 
Trame Verte et Bleue sur le territoire de la CCVE. Cette TVB intègre des mesures sur 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ 
ƭΩŀȄŜ о ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ-
ǘŜǊǊŜ όǘǊŀƳŜ ōǊǳƴŜύ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜύΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité, reliés par des continuités écologiques structurantes.  

 

Le paysage de la CCVE est présent au sein du SCoT-AEC comme celui de la porte 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ tbw Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǇǇŀǳǾǊƛ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou la gestion des espaces, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ  [Ŝ 
patrimoine bâti est également présenté comme une richesse pour la Communauté 
de communes. En effet, le SCoT-!9/ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique sur ce patrimoine. 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ nappes souterraines et 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
Concernant les activités agricoles, au-delà de la préservation des terres productives, 
le SCoT-!9/ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŘŜ ƭΩŀȄŜ оΣ ƭŜ {/ƻ¢-AEC décline sa stratégie de transition 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ [Ŝ 5hh ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩamélioration des critères énergétiques du 
bâti existant, un développement des filières de production des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀȄŜ м ǾƛŜƴǘ 
déǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
transports publics et du développement des mobilités douces.  

 

Enfin, le SCoT-!9/ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!bΦ Lƭ 
prévoit de développer les communes par une logique de pôle, de privilégier la densification 
ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł 
respecter) et de mener des opérations de requalification, notamment aux abords des gares.  
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Č Ainsi, la présente procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC semble intégrer les 
objectifs de la Charte du PNR du Gâtinais français en cours de révision.  

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ 

Présentation 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ a!t¢!a Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ 
нлмпΦ Lƭ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 
objectifs poursuivis sonǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiel et la réduction des déséquilibres territoriaux. Le SRHH inclut également des 
objectifs environnementaux en termes de sobriété foncière, de rénovation énergétique et 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ   

 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/wIIύ ŘΩLƭŜ-de-France a approuvé le 
{wII ƭŜ ол ŀǾǊƛƭ нлнпΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŀŎǘǳŜƭ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΦ [ŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Řǳ {wII ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀȄŜǎ : 

¶ Axe 1 : Développer une offre de ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des besoins, en réduisant les déséquilibres territoriaux. 

¶ Axe 2 : Améliorer, adapter et requalifier le parc existant et le cadre de vie, en évitant 
ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ 

¶ Axe 3 : AméliƻǊŜǊ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Compatibilité 

[Ŝ {wII ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ό¢h[ύ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ Ł 
nouveau un objectƛŦ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ мΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ 
de 370 logements par an pour la période 2024-2030. 

 

 
Répartition de la programmation de logements sur la période 2021-2024 

Dans sa déclinaison du SRHH, le SCOT-AEC de la Communauté de Communes du Val 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇǊƾƴŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiels et répondre aux besoins spécifiques des populations notamment face aux 
vulnérabilités générées par le changement climatique. Le SCoT- AEC entend contribuer à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {wIIΦ /ŜŎƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ǇŀǊ ǳƴŜ 
intensification du logement à proximité des gares mais aussi dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ŀ 
ŎŀǊǘŜ ζ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ η ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎonne en ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {wII Ŝǘ ƭŜ {5wLC-e. 

 

Le SCoT-AEC décline cet objectif de production annuelle selon son armature territoriale sur 
la période 2031-2041. Ainsi le DOO prescrit de répartir localement la production de logement 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
permettant une croissance démographique est priorisée sur le pôle urbain structurant en lien 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
//±9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ŦǊƛŎƘŜǎΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ǾƛǎŜ Ł ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de la mixité sociale et générationnelle en dƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de la CCVE. Enfin, dans une démarche de sobriété foncière, le DOO indique les chiffres de 
limitation de la consommation foncière et privilégie le réinvestissement des centralités et du 
tissu urbain existant. Le DOO fixe ainsi un objectif de production en cohérence avec 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ рт Řǳ {5wLC-E.  

  
Č Ainsi, la présente procédure dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT-AEC est compatible avec le 

SRHH. 
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4. La compatibilité du volet AEC du SCoT 
 

Compatibilité : Le volet AEC du SCoT doit être compatible avec : 

 

 Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte et Loi 
Energie Climat : 

La Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2025 
souhaite permettre à la France de contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique et 
Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement, tout en renforçant son indépendance énergétique. 
Elle définit les objectifs de la politique énergétique aux horizons 2030 et 2050. 

 

Depuis novembre 2019, la Loi Energie Climat renforce et complète les objectifs de la LTECV. 

Les principaux objectifs de la Loi Energie Climat sont : 

- Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet de serre total en 2030 par rapport à 
1990. 

- 5ƛǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛȄ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΦ 

- Réduire de 40 % la consommation énergétique primaire des énergies fossiles en 
2030 par rapport à 2012, en modulant cet objectif par énergie fossile en fonction du 
ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 

- Réduire de 50 % la consommation énergétique finale en 2050 par rapport à 2012, 
en visant des objectifs intermédiaires de -7% en 2023 et -20% en 2030. 

- !ǾƻƛǊ оо ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
finale totale en 2030. 

- !ǾƻƛǊ нл҈ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ōŀǎ-carbone et renouvelable dans la consommation totale 
ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ пл҈ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

- wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ł рл ҈ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

 

 

 Seconde Stratégie Nationale Bas Carbone : 

Approuvée le 21 avril 2020, la seconde Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC2) fixe les trois 
prochains budgets carbone pour les périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033. 

La SNBC2 fixe ainsi des objectifs sectoriels de réduction des émissions de GES aux horizons 
2030 et 2050, par rapport à 2015, qui sont : 

Secteurs Objectif de réduction des GES à 2030 Objectif de réduction des GES à 2050 

Résidentiel - 49 % - 100 % 

Tertiaire - 49 % - 100 % 

Industrie - 35 % - 81 % 

Transport - 30 % - 100% 

Agriculture - 18 % - 46 % 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ - 33 % - 100 % 

Déchets - 37 % - 66 % 

TOTAL - 40 % - 77 % 

 

 

 Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques : 

Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) fixe la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΨ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
et respecter les exigences européennes. Il a été validé par décret le 10 mai 2017. 

Le PREPA fixe des objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques (SO2, 
Nox, COVNM, NH3 et PM2,5ύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нллрΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл-2024, 2025-
2029 et à partir de 2030. 

Les objectifs sont mentionnés dans le tableau ci-après. 

 Année 2020-2024 Année 2025-2029 A partir de 2030 

Dioxyde de soufre (SO2) - 55 % - 66 % - 77 % 

hȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbƻȄύ - 50 % - 60 % - 69 % 

Composés organiques volatils autre que 
le méthane (COVNM) 

- 43 % - 47 % - 52 % 

Ammoniac (NH3) - 4 % - 8 % - 13 % 

Particules fines (PM2,5) - 27 % - 42 % - 57 % 
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 tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ OƭŜ-de-France 

Présentation 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ Ŝǘ Ł 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tt! ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧectif de 
ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀƳŜƴŜǊΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ 
territoire, les niveaux globaux de concentration de polluanǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
conforme aux valeurs limites ou lorsque cela est possible à un niveau conforme aux valeurs 
cibles. 

 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘΩOƭŜ-de-France. Le 4e tt! ŘΩÎle-de-France est entrée en 
vigueur le 29 janvier 2025. Il comporte 14 mesures déclinées en 32 actions couvrant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŀŞǊƛŜƴΣ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ōƻƛǎΣ 
lΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

 

Il ambitionne de ramener notre région sous les ǎŜǳƛƭǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 en mobilisant en priorité les actions suivantes :  

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

¶ !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ 

¶ Inciter au renouvellement du parc automobile francilien vers des véhicules moins 
polluants 

¶ Inciter à la réduction des émissions de particules du chauffage individuel au bois, 
première source de ce polluant en Île-de-France. 

 

 

 

 

 

Prise en compte : Le volet AEC du SCoT doit prendre en compte : 

 

 PrograƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ : 

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pouvoirs publics pour la gestion de ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 
continental. Elle vise à atteindre les objectifs de la politique énergétique définis aux articles 
L.100-1, L.100-2 et L.100-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 

La PPE de la période 2019-2028 a été définitivement adoptée le 21 avril 2020. Elle précise les 
objectifs suivants, en lien avec la Stratégie Nationale Bas Carbone : 

- Réduire la consommation énergétique finales et la consommation énergétique 
primaire fossile ; 

- Développer les énergies renouvelables ; 

- DiverǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƛȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

- Augmenter la rénovation énergétique dans le secteur du bâtiment. 

 

Le SCoT-!9/ ŘŜ ƭŀ //±9 ǎΩŜǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜntaire 
nationale et régionale tout au long de sa construction. 

9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŀ [9¢/± Ŝǘ {b./ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŞŎƭƛƴŜΣ 
dans ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
émissions de GES, développement des énergies renouvelables et maîtrise de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜ tt! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ 
PCAET est donc compatible avec ces documents (SNBC, PPA). 

Le SCƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
complétés avec le PCAET pour promouvoir un développement durable et solidaire du 
territoire de la CCVE. Le PCAET prend en compte le SCoT. 
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
1. Environnement physique 

2. Environnement naturel et paysager 

3. Risques naturels et technologiques 

4. Pollutions, nuisances et déchets 

5. Air Energie Climat 

6. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ р ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ : 

- [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ (Climat, géologie, hydrologie et hydrographie, ressource 

en eau), 

- [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 

zones humides et continuités écologiques), 

- Les risques naturels et technologiques (aléas climatiques, inondations, 

mouvements de terrain, installations SEVESO, ICPE et transport de matière 

dangereuse), 

- [Ŝǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ 

nuisances sonores, gestion des déchets), 

- [ΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜrgie renouvelables). 

Au regard de ces thématiques, le diagnostic du territoire est le suivant. 
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1. Environnement physique 
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ENJEUX 

 

Limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƎŞǊŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux souterraines de la Nappe de Beauce et des eaux superficielles. Ainsi, 
sur la base de l'actualisation de l'état des masses d'eau du territoire, mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie. 

 

Poursuivre la rénovation énergétique du parc de logements du territoire dans le 
but de réduire la part de la consommation d'énergie allouée au secteur 
résidentiel 

 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ 
limitant les émissions GES 

 

Anticiper la ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 
localisé sur les communes de Ballancourt-sur-Essonne et Baulne. 

 

Afin de supporter le développement urbain programmé dans le SCoT-AEC Val 
d'Essonne, assurer une adéquation entre les besoins et la ressource en eau 
ǇƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł Υ 

 
V [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

(interconnexion des réseaux) ; 
V [ΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ assainissement collectif séparatif, 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ 
limiter les surcharges hydrauliques au niveau des STEP (apport d'eaux 
claires parasites) ; 

V [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏollectif des 
eaux usées et pluviales ainsi que celle de certaines unités de traitement 
des eaux (ex : STEP Exona) ; 

V [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal de Vayres-sur-Essonne en protégeant cette ressource vitale ou en 
recherchant des solutions alternatives  
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2. Environnement naturel et paysager 
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ENJEUX 

 

Poursuivre les efforts entrepris en matière de préservation et de mise en valeur 
des espaces naturels, à savoir : 

 
V Protéger la biodiversité remarquable et ordinaire du territoire ; 
V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳ όо ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 

26 ZNIEFF, 1 RNN, 3 ABP, de nombreux ENS, etc.) ; 
V {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 

paysage (bosquets, pelouses calcicoles, marais, ripisylves, zones 
humides, etc.) ; 

V Poursuivre le recensement des zones humides et la préservation de 
leur(s) fonctionnalité(s) ; 

V Répondre aux objectifs de la charte du PNR du Gâtinais Français pour 
les communes concernées ; 

V Limiter le grignotage des terres agricoles et espaces naturels par 
l'urbanisation en conciliant enjeux de protection/préservation de la 
biodiversité et enjeux de développement du territoire ; 

V Encourager le recours aux espèces d'essence locale pour limiter le 
développement et l'apport de nouvelles espèces invasives. 

Maintenir et renforcer une diversité paysagère par la préservation des entités 
naturelles qui ŀƴƛƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ 
ŞǘŀƴƎǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ 

Prendre en compte et renforcer la TVB locale : 

 
V LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire ; 
V Protéger et gérer les réservoirs de biodiversité identifiés (boisements, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ Τ 

V Préserver les éléments constitutifs des corridors écologiques ; 
V Limiter les obstacles (comblement de certaines coupures urbaines, 

créŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǎϥƻǇǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ 
circulation des espèces. 
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3. Risques naturels et technologiques 
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ENJEUX 

 

Tenir compte, dans les choix portés sur la localisation des futurs secteurs de 
développement urbain, de la présence de risques technologiques sur le territoire 
intercommunal, en particulier : 3 sites SEVESO, de nombreux sites ICPE, des 
infrastructures ou canalisations de transport de matières dangereuses 

 

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ 
risques naturels pour réduire les dommages aux personnes et aux biens. Ainsi, 
prendre en compte des documents cadres ou d'alerte (ex : PPRi de la vallée de 
l'Essonne, AZI de l'EssoƴƴŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ 
V !ǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

l'Essonne et la Juine, de remontées de nappe ou de ruissellements des 
eaux de pluie ; 

V Au risque de mouvements de terrain lié à la présence de cavités 
souterraines ; 

V Au risque de mouvements de terrain lié au Retrait-Gonflement des 
argiles 

 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
au plus proche de son point de chute afin de modérer leur ruissellement et 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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4. Pollutions, nuisances et déchets 
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ENJEUX 

 

 

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ 
nuisances et sources de pollutions telles que : 
V Les nuisances sonores, en particulier celles liées aux infrastructures 

routières ; 
V [Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όп ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

des émissions polluantes), des sols et sous-sols (9 sites BASOL et une 
multitude de sites de la Base de données des anciens sites industriels 
et activités de services). 

 

Intégrer les futurs objectifs du Plan de Prévention du BǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩEnvironnement 
du département ainsi que les cartes de bruit stratégiques 

 

Maintenir et poursuivre les efforts entrepris en matière de gestion des déchets. 

 

Intégrer les nouveaux objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets 
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5. Air Energie Climat 
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5.1 Rappel des principaux éléments du diagnostic et de la stratégie du PCAET 

 

Emissions de GES : 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ D9{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻnne représentent en 2017 : 

351 ktCO2e, soit 4,4 tCO2e/hab. et emplois 

(2,9 tCO2eκƘŀōΦ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

 

Ces émissions de GES ont baissé de 27% entre 2005 et 2017. 

(-мт҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ -нн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ 

 

Les secteurs à enjeux du territoire sont : 

- Le Traitement des déchets (35% des émissions), 

- Les Transports routiers (33%) et 

- Les Bâtiments (26,7%, dont résidentiel - 21% et tertiaire - 5,4%). 

(Source Energif, base de données du ROSE 2017) 

 

Emissions de polluants atmosphériques : 

En 2017, les émissions de polluants atmosphéǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
sont de : 

- 709 tonnes de Composés Organiques Volatils Non Méthaniques - COVNM (émissions 
naturelles et secteur résidentiel - produits solvantés), 

- 697,5 tonnes de NOx (secteurs transports routiers et traitement des déchets) 

- 149,9 tonnes de PM10 (secteurs résidentiel - chauffage bois et agricole) 

- 98,2 tonnes de PM2.5 (secteurs résidentiel - chauffage bois et transports routiers) 

- 68,4 tonnes de NH3 (secteur agricole) 

- 18,1 tonnes de SO2 (secteurs résidentiel et traitement des déchets) 

 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ entre 2005 et 2017, grâce à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des performances des systèmes de filtration des fumées pour le traitement 
des déchets, des véhicules thermiques et des appareils de chauffage au bois. 

 

Les secteurs à enjeux du territoire sont : 

- Les Transports routiers, 

- Les Bâtiments (résidentiel et tertiaire), 

- [Ω!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

- Le Traitement des déchets (35% des émissions). 

(Source : AirParif 2020) 

 

 

Séquestration nette de carbone : 

Un stock de carbone avoisinant 6 125 ktCO2e 

En 2017, le territoire a émis environ 351 kt eq. CO2. 

Dans le même temps, les sols et espaces naturels ont stocké environ 28 ktCO2e. 

Č [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 8x moins 
importantes que les émissions constatées. 

(Source modèle ADEME ALDO) 

 

 

Consommation énergétique finale : 

Les consommations énergétiques Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ 
2017 : 

1 200 GWh, soit 16,1 MWh/hab. 

(14,7 MWh/hab. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

 

Ces consommations ont légèrement diminué (-4%) entre 2005 et 2017. 

 

Les secteurs à enjeux du territoire sont : 

- Les Bâtiments : 56% des consommations du territoire, dont 44% pour le secteur 
résidentiel et 12% pour le tertiaire, essentiellement liées au chauffage. 

- Les Transports routiers (40%) 

(Source Energif 2017) 
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Les énergies renouvelables : 

En 2017, lŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ est 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ : 

253,5 GWh, soit un taux de couverture des besoins énergétique du territoire de 21% 

(Part des EnR dans la consommation finale en France en 2019 = 17,2%) 

 

Une production majoritairement portée par la valorisation énergétique des déchets, via 
ƭΩ9ŎƻǎƛǘŜ de Vert-le-DǊŀƴŘ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜΣ ōƛƻŞƴŜǊƎƛŜΧύ. 

 

Les filières à enjeux du territoire (potentiels à mobiliser) sont : 

- Le solaire photovoltaïque, 

- La méthanisation, 

- Le bois-énergie, 

- Les filières thermiques (solaire thermique, géothermie) et 

- [ΩŞƻƭƛŜƴ όǇŜǘƛǘ Ŝǘ ƎǊŀƴŘύΦ 

 

 

Potentiel de chaleur fatale ou énergie de récupération : 

Le potentiel de récupération de chaleur sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ a été estimé 
en 2015 à : 

1 650 GWh 

(ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜύ 

 

Les secteurs à enjeux du territoire sont : 

- Les Bâtiments (résidentiel et tertiaire et industriel, via la récupération de chaleur 
ŦŀǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎύ 

- Le Centre de valorisation des déchets (via récupération de la chaleur des fumées et 
ǾŀǇŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴύ 

- Les Gisemeƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

(Source Energif 2017) 

 

Les effets du dérèglement climatique : 

+ 0,3°C par décennie enregistré en Ile de France entre 1959 et 2009 

Ҍпϲ/ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл όǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ du dérèglement climatique, 
ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŘΩƛŎƛ нмлл, par rapport à la période 1976-2005 : 

- Une augmentation du nombre de journée chaudes ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мс ƧƻǳǊǎ όŀǾŜŎ 
action climatique) à 45 jours de journées chaudes (sans action climatique) ; 

- Une diminution du nombre de gelées ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ƧƻǳǊƴŞŜǎ όŀǾŜŎ ŀŎǘƛƻƴ 
climatique) à 30 journées (sans action climatique). 

- Un sol de plus en plus sec en toute saison (augmentation de 2 à 4 mois de la saison 
sèche) ; 

- Des besoins de chauffage en baisse, mais des besoins de climatisation en hausse ; 

- Une évolution des phénomènes toujours plus extrêmes à envisager. 

 

Les enjeux prioritaires sont : 

- Préserver la ressource en eau ; 

- Préserver les espaces naturels et la biodiversité ; 

- Réduire la vulnérabilité des activités et des populations face aux risques ; 

- Anticiper et réduire la précarité énergétique des ménages. 

 

5.2 wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

Pour lutter contre le ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞe des objectifs 
en termes de : 

- Réduction des émissions de GES de -36% entre 2012 et 2030 (objectif 234 ktCO2e 
émises en 2030) et de -тм҈ ŘΩƛŎƛ нлрл. 

- Réduction des émissions de polluants atmosphériques de -49,3% entre 2005 et 2030 
et -рф҈ ŘΩƛŎƛ нлрл. 

- Réduction des consommations énergétiques : 755 GWh de consommation en 2030, 
soit -40% par rapport à 2005. 

- Couverture des besoins énergétiques du territoire de 33%, soit une production de 
754 GWh en 2030 (production x3).  
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ENJEUX 

 

Lutter contre le changement climatique en réduisant les émissions de GES et en 
favorisant le stockage de carbone. 
SΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǳǘƛƻƴǎ CƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ bŀǘǳǊŜ pour préserver les « puits de 
carbone » ou compenser leur disparition. 

 

Anticiper les évolutions du climat à venir et définir ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 
de limiter les impacts des changements climatiques sur les populations et les 
biens. 

 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs, notamment fossiles : 
V Encourager la réhabilitation du parc de logements anciens ; 
V Verdir le mix énergétique des bâtiments résidentiels et tertiaires ; 
V Construire des bâtiments bioclimatiques, sobres en matériaux et en 

énergies. 

 

Développer les énergies renouvelables locales et réduire la dépendance du 
territoire aux énergies, notamment fossiles : 
V Encourager la poursuite du développement des énergies renouvelables et 

sa diversification dans le respect du paysage naturel et patrimonial du 
territoire ; 

V Favoriser les énergies renouvelables à partir des ressources locales dans 
la continuité du SCoT précédent. 

 

Développer des solutions alternatives visant à réduire les émissions de GES liées 
aux transports routiers (écomobilité : ferroutage, transports en commun, 
covoiturage, mobilités actives, liaisons douces, etc.) 

 

Explorer les filières porteuses dans le domŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
déchets et les émissions de GES liées. 
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6. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 

9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Milieux physiques 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides, gérer efficacement les eaux pluviales et maîtriser 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines de la Nappe de Beauce et des eaux 

superficielles.  

 

Mettre en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŞǎ 

par le SDAGE Seine-Normandie. 

Poursuite de la trajectoire 

ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ aux 

détriments des milieux aquatiques et 

humides. 

 

Urbanisation lŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

venant fragiliser la qualité des eaux 

superficielles. 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

traitement des eaux pluviales et usées. 

Fort 

{ǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎƛōƭŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 

enjeu prédominant. Or, la qualité des eaux souterraines et 

superficielles apparait globalement dégradée. Le SDAGE Seine 

Normandie et le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques 

associés viennent inscrire des prescriptions destinées 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ {/ƻ¢Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩaménagement du territoire, le SCoT-AEC possède les outils pour 

ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 

répartition des populations selon les capacités de gestion des 

eaux usées. Dans ce cadre, la station de Marolles Saint-Vrain 

enregistre une non-conformité.  

Poursuivre la rénovation énergétique du parc de logements 

du territoire dans le but de réduire la part de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

sans prise en compte du parc de 

logements vacants dans la stratégie de 

planification. 

Modéré 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ 

secteur résidentiel. La rénovation urbaine et le réemploi des 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

SCoT-AEC.   

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ D9{Φ 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement des mobilités 

décarbonées et la gestion des déchets. 

 

Réduction des espaces naturels 

séquestrateurs de carbone (zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧύΦ 

 

 

Modéré 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 

les déchets et le transport routier. Le SCoT-AEC doit promouvoir 

au sein de sa structuration territoriale une réduction des 

déplacements motorisés et assurer une gestion efficace des 

ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

en termes de mobilité soit la région Ile-de-France en ce qui 

concerne les RER, le SCoT-AEC se doit de retranscrire cette 

politique au sein de ses orientations.  
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Anticiper la reconversion ou réhabilitation du site 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Ballancourt-sur-Essonne et Baulne. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ 

des carrières. 
Très faible 

Deux carrières sont présentes sur la CCVE. Le SCoT-AEC peut 

intégrer des orientations pour la revalorisation de ces carrières. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ et le nouveau 

Schéma Régional des Carrières intègrent déjà des mesures pour la 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ.  

Assurer une adéquation entre les besoins et la ressource en 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 
pluviales grâce à : 

 

V La diversification des sources ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau potable (interconnexion des réseaux) ; 

V [ΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif séparatif, lorsque cela est possible, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
surcharges hydrauliques au niveau des STEP 
(apport d'eaux claires parasites) ; 

V Le renforcement de la capacité du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 
pluviales ainsi que celle de certaines unités de 
traitement des eaux (ex : STEP Exona) ; 

V [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

PoursuiǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 

sans réflexion territoriale. 

 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

sans anticipation des capacités de 

traitement des eaux usées. 

 

Création de tensions sur le réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Fort 

{ǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎƛōƭŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘΦ 

Or la station de Marolles Saint-Vrain enregistre une non-

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire, le SCoT-AEC possède les outils pour inciter à la 

protection des aires de captages et à la répartition des 

populations selon les capacités de gestion des eaux usées et la 

qualité de la ressource en eau potable.  

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

SIARCE qui détient des captages souterrains et un captage en 

rivière. Elle apparait de bonne qualité.  

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

sur le territoire communal de Vayres-sur-Essonne en 

protégeant cette ressource vitale ou en recherchant des 

solutions alternatives. 

Exposition de la population de Vayres-

sur-Essonne à une mauvaise qualité de 

ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

sur le réseau. 

Faible 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘŜ ōonne qualité. Bien que le SCoT-AEC 

ǇǳƛǎǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

desservies par une eau potable de mauvaise qualité, il appartient 

principalement au gestionnaire du réseau de mener les 

investissements nécessaires pour améliorŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable.  
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Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

 

Milieux naturels 

Poursuivre les efforts entrepris en matière de préservation 
et de mise en valeur des espaces naturels, à savoir : 

V Protéger la biodiversité remarquable et ordinaire 
du territoire ; 

V Préserver les ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳ 
; 

V {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ 
la biodiversité et le paysage ; 

V Poursuivre le recensement des zones humides et la 
préservation de leur(s) fonctionnalité(s) ; 

V Répondre aux objectifs de la charte du PNR du 
Gâtinais Français pour les communes concernées ; 

V Limiter le grignotage des terres agricoles et 
espaces naturels par l'urbanisation en conciliant 
enjeux de protection/préservation de la 
biodiversité et enjeux de développement du 
territoire ; 

V Encourager le recours aux espèces d'essences 
locales pour limiter le développement et l'apport 
de nouvelles espèces invasives. 

Protection des sites naturels 

remarquables par leur protection 

réglementaire propre. 

 

Aménagement déjà soumis aux 

prescriptions du PNR, du SDAGE et du 

SAGE. 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

politiques de protection des milieux 

naturels. 

 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

communale permettant des extensions 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

agricoles et forestiers sans 

hiérarchisation des pôles. 

Fort 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

reconnu (3 sites Natura 2000, 26 ZNIEFF, 1 RNN, 3 ABP, de 

nombreux ENS, etc.). Cs espaces ne ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 

protection réglementaire de fait. Ainsi, le SCoT-AEC par 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

CCVE peut inscrire des orientations pour la protection de ces 

espaces et assurer le maintien des connexions écologiques.  

 

Ces orientations doivent répondre aux objectifs du PNR du 

Gâtinais Français et du SDAGE Seine-Normandie (déclinées dans 

le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés).  

 

Enfin, la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

entre en résonnance avec le ZAN et les volontés affichées au sein 

du SDRIF-E. 

Maintenir et renforcer une diversité paysagère par la 

préservation des entités naturelles qui animent le territoire 

όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǳƴƛŦƛŞŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

des habitats extra-communaux. 

 

Traitement paysager sur une partie 

réduite des unités paysagères. 

Modéré 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎonne et de la Juine. 

De plus, ce territoire à dominante agricole comporte un 

patrimoine naturel venant ponctuer les paysages. Le SCoT-AEC 

ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ 

son territoire par la protection de ces éléments structurants du 

paysage. Accusé de réception en préfecture
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Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Prendre en compte et renforcer la TVB locale : 

V LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

V Protéger et gérer les réservoirs de biodiversité 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ 
calcicoles, marais, plans d'eau, etc.) ; 

V Préserver les éléments constitutifs des corridors 
écologiques ; 

V Limiter les obstacles (comblement de certaines 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
routières, etc.) s'opposant à la libre circulation des 
espèces. 

Déclinaison de la TVB à une échelle ne 

rendant pas compte des enjeux de 

continuités écologiques. 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire. 

 

 

Fort 

Une trame verte et bleue régionale a été identifiée au sein du 

SRCE et du SDRIF-E. Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜ 

par la charte du PNR du Gâtinais français. Le SCoT-AEC doit 

proposer des orientations permettant le maintien des réservoirs 

et des continuités identifiés au sein de ces documents, voire les 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols, le SCoT-AEC peut protéger les espaces naturels support de la 

biodiversité. 

Risques 

Tenir compte, dans les choix portés sur la localisation des 

futurs secteurs de développement urbain, de la présence de 

risques technologiques sur le territoire intercommunal, en 

particulier : 3 sites SEVESO, de nombreux sites ICPE, des 

infrastructures ou canalisations de transport de matières 

dangereuses 

Prise en compte selon les obligations 

réglementaires des secteurs à risque. 
Faible 

Le territoire comporte 3 sites SEVESO pouvant entrainer un risque 

technologique sur le territoire. Toutefois, ces entreprises 

possèdent des PPRt venant de fait réglementer les destinations et 

la constructibilité à proximité de ces secteurs. En ce qui concerne 

les ICPE du territoire, le SCoT-AEC devra veiller à préserver les 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions pour éloigner les habitants de ces secteurs. 

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ 
moins exposés aux risques naturels pour réduire les 
dommages aux personnes et aux biens. Ainsi, prendre en 
compte des documents cadres ou d'alerte (ex : PPRi de la 
vallée de l'Essonne, AZI de l'Essonne, etc.) et éviter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ 

V ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭϥ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ WǳƛƴŜΣ ŘŜ 
remontées de nappe ou de ruissellements des eaux 
de pluie ; 

V au risque de mouvements de terrain lié à la 
présence de cavités souterraines ; 

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

enjeux. 
 

!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols augmentant la vulnérabilité du 

territoire face aux ruissellements. 

 

Densification de secteurs sujets à un 

risque de mouvement de terrain sans 

intégration de prescriptions 

techniques. 

Fort 

Le territoire est fortement ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 

nappes. Ainsi, le SCoT-AEC par sa structuration territoriale peut 

privilégier les zones les moins exposées à ce risque pour son 

développement. Au-delà des documents réglementaires (PPRi), le 

SCoT-AEC peut mener une politique proactive sur la prévention 

des risques en intégrant les données bibliographiques (AZI) dans 

ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ  
 

Parallèlement, le territoire comporte quelques cavités 

souterraines qui constituent des secteurs de projets à éviter. 

Enfin, au regard des couches argileuses des sous-sols, notamment 
Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 

{/ƻ¢ Ǿŀƭŀƴǘ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜς Explications des choix retenus                                                                                                                                                                                                                                 | Page 53 

9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

V au risque de mouvements de terrain lié au retrait-
gonflement des argiles 

 

Retranscription réglementaire des 

documents encadrant les risques 

reconnus. 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 

sécheresses, le SCoT-AEC pourra veiller à protéger les 

constructions futures du risque retrait-gonflement des argiles par 

ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ  

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales au plus proche de son point de 

chute afin de modérer leur ruissellement et maîtriser les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols augmentant la vulnérabilité du 

territoire face aux ruissellements. 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales. 

Fort 

Le SDAGE, complété par le SAGE, donnent des objectifs de 

gestion des eaux pluviales au plus proche du point de chute à 

retranscrire au sein du SCoT-!9/Φ !ƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ-terre et 

la gestion des eaux pluviales par infiltration/stockage, le SCoT-

AEC pourra participer à la réduction du phénomène de 

ruissellement.  

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 

nappes. Ainsi, le SCoT-AEC par sa structuration territoriale peut 

privilégier les zones les moins exposées à ce risque pour son 

développement. Au-delà des documents réglementaires (PPRi), le 

SCoT-AEC peut mener une politique proactive sur la prévention 

des risques en intégrant les données bibliographiques (AZI) dans 

ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ  

 

 

Pollutions et nuisances 

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ 
moins exposés aux nuisances et sources de pollution telles 
que : 

V Les nuisances sonores, en particulier celles liées 
aux infrastructures routières ; 

V [Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όп ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
recensés au registre des émissions polluantes), de 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ t/!9¢Σ ƭŜǎ 

objectifs de réduction des émissions de 

GES et de réduction des 

consommations énergétiques ne sont 

pas déclinés localement. 

 

Application réglementaire des reculs 

vis-à-vis des voies émettrices de 

 

Modéré 

Le territoire est traversé par plusieurs routes départementales 

classées en catégories 3 et 4. Ces axes représentent également 

ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ 

9 sites BASOL sont présents sur la Communauté de Communes 

ainsi que 143 sites BASIAS. Le SCoT-AEC doit appréhender le 

développement de son territoire de façon à préserver la santé de 

ses habitants vis-à-vis des diverses pollutions. Toutefois, les 

pollutions sonores sont encadrées par le PPBE et les arrêtés de 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

pollution des sols et sous-sols (9 sites BASOL et une 
multitude de sites BASIAS) ; 

V Intégrer les futurs objectifs du PPBE du 
département ainsi que les cartes de bruit 
stratégiques. 

nuisances sonores et du PPBE. classement sonore des infrastructures. La gestion des pollutions 

du sol est réalisée par les exploitants des sites.  

 

 

Maintenir et poursuivre les efforts entrepris en matière de 
gestion des déchets. 
 
Intégrer les nouveaux objectifs du PRPGD 

Poursuite du travail de gestion des 

déchets par le syndicat. 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des déchets sans PCAET. 

Très faible 

Le territoire affiche une gestion efficace des déchets. Le SCoT-AEC 

doit ainsi dimensionner son développement aux capacités de ses 

infrastructures de gestion des déchets et promouvoir la réduction 

des quantités émises. 

Energie 

Explorer les filières porteuses dans le domaine de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ζ ǾŜǊǘŜ η ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ D9{ Ŝǘ 
lutter contre le changement climatique. 

Organisation de la filière économie 

« verte » par le biais des chambres 

consulaires. 
 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des GES sans PCAET. 

Très faible 

Bien que le SCoT-!9/ ǇǳƛǎǎŜ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire et au réempƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǎŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

faible quant à la sélection des activités accueillies sur son 

territoire. Le DAACL et les zones destinées au développement 

économique du territoire peuvent participer à une structuration 

de filière.  

Anticiper les évolutions du climat à venir afin de limiter la 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 
transition énergétique, en : 
V Favorisant les énergies renouvelables à partir des 

ressources locales dans la continuité du SCoT-AEC 
précédent ; 

V Soutenant le mix énergétique notamment en 
développant les constructions bioclimatiques ; 

V Encourager la réhabilitation du parc de logements 
anciens ; 

V Préservant les « puits de carbone » ou en 
compensant leur disparition. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛon 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎŀƴǎ t/!9¢Φ 
 

Développement de projets ENR isolés 

sans prendre en compte le mix 

énergétique du territoire. 
 

Réduction des espaces naturels 

séquestrateurs de carbone (zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧύΦ 
 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ développement urbain 

sans prise en compte du parc de 

logements vacants dans la stratégie de 

planification. 

Fort 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ƎŀȊ 

ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 

promouvoir les énergies renouvelables, le SCoT-AEC peut émettre 

des orientations pour favoriser leurs développements sans 

impacter le paysage, favoriser les rénovations énergétiques du 

parc de logements existants et prévoir des enveloppes foncières 

pour la réalisation de ces projets. Il peut également inscrire une 

protection des puits de carbone par la préservation des espaces 

boisés ou prairiaux. Ainsi, la localisation de ces initiatives facilite 

la réalisation des projets de transition énergétique.  

Encourager la poursuite du développement des énergies 
renouvelables et sa diversification dans le respect du 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎŀƴǎ t/!9¢Φ 
Modéré 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ƎŀȊ 

ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Evolution attendue sans intervention 

du SCoT-AEC 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

paysage naturel et patrimonial du territoire.  

Développement de projets ENR isolés 

sans prendre en compte le mix 

énergétique du territoire. 

promouvoir les énergies renouvelables, le SCoT-AEC peut émettre 

des orientations pour favoriser leurs développements sans 

impacter le paysage. Cette spatialisation des projets ENR a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

énergies renouvelables.  

Développer des solutions alternatives visant à réduire les 
émissions de GES liées aux transports routiers (écomobilité : 
ferroutage, covoiturage, liaisons douces, etc.) 

Application du Plan de Déplacement 

ŘΩLƭŜ-de-France. 

 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement des mobilités sans 

recherche de connexions. 

Faible 

Le transport routier est fortement émetteur de GES sur ce 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ //±9 ǎƻƛǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘΩLƭŜ-de-France 

mobilité pour la gestion des transports publics, le SCoT-AEC peut 

accompagner le développement des mobilités douces et faciliter 

le recours aux transports en commun par un développement des 

centralités et des pôles gares. 
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Synthèse des enjeux et actions du 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
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Synthèse des enjeux et actions du 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

1. Les enjeux selon les thématiques 
environnementales 

2. Les enjeux sur les sites Natura 2000 
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1. Les enjeux selon les thématiques 
environnementales 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
rappelés ci-dessous : 
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Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Milieu physique 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides, gérer efficacement les eaux pluviales et maîtriser 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines de la Nappe de Beauce et des eaux 

superficielles.  

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe des outils pour permettre de répondre 

ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŞǎ 

par le SDAGE Seine-Normandie. 

Fort 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET dit SCoT-AEC pour veiller à la protection des continuités écologiques et 
paysagères 
3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

3.5 Agir sur les nuisances, les risques et les pollutions et adapter le territoire au changement climatique 

Poursuivre la rénovation énergétique du parc de logements 

du territoire dans le but de réduire la part de la 

consommation d'énergie allouée au secteur résidentiel. 

Modéré 

.   

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

Le scénario retenu en matière de réduction des consommations énergétiques 

  

Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



Synthèse des enjeux et ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

{/ƻ¢ Ǿŀƭŀƴǘ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜς Explications des choix retenus                                                                                                                                                                                                                                 | Page 60 

9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

  

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ D9{Φ 
Modéré 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.5 Améliorer le maillage routier et encourager une mobilité active et décarbonée, adaptée au territoire  

1.6 aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET dit SCoT-AEC pour veiller à la protection des continuités écologiques et 
paysagères 
3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

3.5 Agir sur les nuisances, les risques et les pollutions et adapter le territoire au changement climatique 

Le scénario retenu en matière de réduction des émissions de GES   
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

   

  

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

  

Anticiper la reconversion ou réhabilitation du site 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Ballancourt-sur-Essonne et Baulne. 

Très faible //  

Assurer une adéquation entre les besoins et la ressource en 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
et pluviales grâce à : 
 
V La diversification des sources 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(interconnexion des réseaux) ; 

V [ΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
assainissement collectif séparatif, lorsque cela est 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
et limiter les surcharges hydrauliques au niveau 
des STEP (apport d'eaux claires parasites) ; 

V Le renforcement de la capacité du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 
pluviales ainsi que celle de certaines unités de 
traitement des eaux (ex : STEP Exona) ; 

V [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Fort 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

1.5 Améliorer le maillage routier et encourager une mobilité active et décarbonée, adaptée au territoire  

1.6 aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.3 Développer un écotourisme de proximité adapté au cadre de vie 
3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Poursuivre dans la reconquête de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable sur le territoire communal de Vayres-sur-Essonne 

en protégeant cette ressource vitale ou en recherchant des 

solutions alternatives. 

Faible 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Milieu naturel 

Poursuivre les efforts entrepris en matière de préservation 
et de mise en valeur des espaces naturels, à savoir : 
V Protéger la biodiversité remarquable et ordinaire 

du territoire ; 
V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳΤ 
V {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

pour la biodiversité et le paysage ; 
V Poursuivre le recensement des zones humides et 

la préservation de leur(s) fonctionnalité(s) ; 
V Répondre aux objectifs de la charte du PNR du 

Gâtinais Français pour les communes concernées; 
V Limiter le grignotage des terres agricoles et 

espaces naturels par l'urbanisation en conciliant 
enjeux de protection/préservation de la 
biodiversité et enjeux de développement du 
territoire ; 

V Encourager le recours aux espèces d'essences 
locales pour limiter le développement et l'apport 
de nouvelles espèces invasives. 

Fort 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

2.3 Développer un écotourisme de proximité adapté au cadre de vie 
2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET dit SCoT-AEC pour veiller à la protection des continuités écologiques et 
paysagères 
3.2 Préserver les atouts patrimoniaux, paysagers et environnementaux du territoire, vectŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Maintenir et renforcer une diversité paysagère par la 

préservation des entités naturelles qui animent le territoire 

όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ bosquets, prairies, ripisylves, étangs, 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

Modéré 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.6 aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

2.3 Développer un écotourisme de proximité adapté au cadre de vie 
2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET pour veiller à la protection des continuités écologiques et paysagères 
3.2 Préserver les atouts patrimoniaux, paysagers et ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Prendre en compte et renforcer la TVB locale : 
V LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

V Protéger et gérer les réservoirs de biodiversité 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ 
calcicoles, marais, plans d'eau, etc.) ; 

V Préserver les éléments constitutifs des corridors 
écologiques ; 

V Limiter les obstacles (comblement de certaines 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
routières, etc.) s'opposant à la libre circulation des 
espèces. 

Fort 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.5 Améliorer le maillage routier et encourager une mobilité active et décarbonée, adaptée au territoire  

1.6 aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ 

2.3 Développer un écotourisme de proximité adapté au cadre de vie 
2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET pour veiller à la protection des continuités écologiques et paysagères 
3.2 Préserver les atouts patrimoniaux, paysagers et environnemeƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

Risques 

Tenir compte, dans les choix portés sur la localisation des 

futurs secteurs de développement urbain, de la présence 

de risques technologiques sur le territoire intercommunal, 

en particulier : 3 sites SEVESO, de nombreux sites ICPE, des 

infrastructures ou canalisations de transport de matières 

dangereuses 

Faible 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

3.5 Agir sur les nuisances, les risques et les pollutions et adapter le territoire au changement climatique 

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ 
moins exposés aux risques naturels pour réduire les 
dommages aux personnes et aux biens. Ainsi, prendre en 
compte des documents cadres ou d'alerte (ex : PPRi de la 
vallée de l'Essonne, AZI de l'Essonne, etc.) et éviter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ 
V ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭϥ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ WǳƛƴŜΣ ŘŜ 
remontées de nappe ou de ruissellements des eaux 
de pluie ; 

V au risque de mouvements de terrain lié à la 
présence de cavités souterraines ; 

V au risque de mouvements de terrain lié au retrait-
gonflement des argiles 

Fort 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ les générations 

3.5 Agir sur les nuisances, les risques et les pollutions et adapter le territoire au changement climatique 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales au plus proche de son point de 
Fort 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

chute afin de modérer leur ruissellement et maîtriser les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET dit SCoT-AEC pour veiller à la protection des continuités écologiques et 
paysagères 
3.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.3 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊritoire 

3.5 Agir sur les nuisances, les risques et les pollutions et adapter le territoire au changement climatique 

Pollutions, nuisances et déchets 

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ 
moins exposés aux nuisances et sources de pollution telles 
que : 
V les nuisances sonores, en particulier celles liées 

aux infrastructures routières ; 
V ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όп ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

recensés au registre des émissions polluantes), de 
pollution des sols et sous-sols (9 sites BASOL et 
une multitude de sites BASIAS) ; 

V Intégrer les futurs objectifs du PPBE du 
département ainsi que les cartes de bruit 
stratégiques. 

 

Modéré 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

1.5 Améliorer le maillage routier et encourager une mobilité active et décarbonée, adaptée au territoire  

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

3.5 Agir sur les nuisances, les risques et les pollutions et adapter le territoire au changement climatique 

  
Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



Synthèse des enjeux et ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

{/ƻ¢ Ǿŀƭŀƴǘ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜς Explications des choix retenus                                                                                                                                                                                                                                 | Page 66 

9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

  

  

Maintenir et poursuivre les efforts entrepris en matière de 
gestion des déchets. 
 
Intégrer les nouveaux objectifs du PRPGD 

Très faible 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

 

 

Energies renouvelables 

Explorer les filières porteuses dans le domaine de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ζ ǾŜǊǘŜ η ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ D9{ Ŝǘ 
lutter contre le changement climatique. 

Très faible 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.3 Développer un écotourisme de proximité adapté au cadre de vie 
2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘractivité 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Le scénario retenu en matière de réduction des émissions de GES 

  

  

Anticiper les évolutions du climat à venir afin de limiter la 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 
transition énergétique, en : 
V Favorisant les énergies renouvelables à partir des 

ressources locales dans la continuité du SCoT-AEC 
précédent ; 

V Soutenant le mix énergétique notamment en 
développant les constructions bioclimatiques ; 

V Encourager la réhabilitation du parc de logements 
anciens ; 

V Préservant les « puits de carbone » ou en 
compensant leur disparition. 

Fort 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.4 Permettre une économie circulaire en favorisant les circuits courts et la consommation de produits locaux 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET dit SCoT-AEC pour veiller à la protection des continuités écologiques et 
paysagères 
3.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

Le scénario retenu en matière de développement des énergies renouvelables 

  

 

Encourager la poursuite du développement des énergies 
renouvelables et sa diversification dans le respect du 
paysage naturel et patrimonial du territoire. 

Modéré 

3.1 Mobiliser les outils du SCoT-PCAET dit SCoT-AEC pour veiller à la protection des continuités écologiques et 
paysagères 
3.2 Préserver les atouts patrimoniaux, paysagers et environnementaux du territoire, vecteurs ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

Le scénario retenu en matière de développement des énergies renouvelables 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

  

Développer des solutions alternatives visant à réduire les 
émissions de GES liées aux transports routiers (écomobilité : 
ferroutage, covoiturage, liaisons douces, etc.) 

Faible 

1.1 Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

1.2 Maintenir la croissance démographique et accompagner ses évolutions 

1.3 Réhabiliter le parc ancien et revitaliser les centres-bourgs 

1.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

1.5 Améliorer le maillage routier et encourager une mobilité active et décarbonée, adaptée au territoire  

1.6 MaintŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ 

2.1 Se doter d'une stratégie d'aménagement économique permettant de mieux "retenir" les actifs du territoire 

2.2 Favoriser un maillage commercial de proximité 

2.3 Développer un écotourisme de proximité adapté au cadre de vie 
3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

Le scénario retenu en matière de réduction des émissions de GES 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 
Orientations du PAS ayant un ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ;ƻƭƛŜƴ ǇƻǳǊ 
entamer la réflexion et fixer des orientations et objectifs en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 

Très faible 

3.4 Développer les énergies renouvelables et de récupération 

Le scénario retenu en matière de développement des énergies renouvelables 
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2. Les enjeux sur les sites NATURA 2000 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ comporte 3 sites Natura 2000 : 

TYPE 
Code 

officiel du 
site 

Appellation Superficie Communes du SCoT 

ZPS FR1110102 
Site des marais 
ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

Fontenay-le-Vicomte 

552,6 ha 
Écharcon, Fontenay-le-

Vicomte, Itteville, Lisses, 
Mennecy, Vert-le-Petit 

ZSC FR1100805 
Site des marais des 
basses vallées de la 
WǳƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

396,6 ha 

Écharcon, Fontenay-le-
Vicomte, Itteville, Mennecy, 

Vert-le-Petit. 

ZSC FR1100806 
Site des buttes 
gréseuses de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

24,6 ha Champcueil 

Les sites Natura 2000 du territoire du SCoT-!9/ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
(Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

Au regard des composantes du projet du nouveau SCoT-AEC de la Communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜȄ : 
forêts alluviales, réseau hydrographique, etc.), des habitats et espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire (ex : capacité de déplacements) ayant justifié la désignation des sites Natura 
нлллΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ 
SCoT-!9/ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ que les sites Natura 2000, 
localisés dans un périmètre de 10 km autour des limites du territoire. Les sites Natura 2000 
retenus sont les suivants : 

 

TYPE Code officiel du site Appellation Superficie 

ZSC FR1100795 Massif de Fontainebleau 28 063 ha 

ZSC FR1100799 Haute vallée de l'Essonne 971 ha 

ZSC FR1100802 Pelouses calcaires du gâtinais 310 ha 

ZSC FR1100810 Champignonnières d'Etampes 0,2 ha 

ZPS FR1110795 Massif de Fontainebleau 28 059 ha 

 

Une description sommaire de ces sites Natura 2000 est effectuée ci-dessous : 
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½t{ Ϧ {ƛǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-le-Vicomte " 

Caractéristiques 

Le dernier arrêté qui classe le site Natura 2000 des « Marais d'Itteville et de Fontenay-le-
Vicomte » en tant que Zone de Protection Spéciale été signé le 20/07/2018. La zone se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ composée ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀǊŀis, de forêts 
mixtes et de forêst artificielles en moƴƻŎǳƭǘǳǊŜΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ р Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
communautaires (les forêts alluviales, les marais calcaires à Cladium mariscus, les 
mégaphorbiaies eutrophes, les lacs eutrophes naturels et les tourbières basses alcalines) et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ou régional (les roselières, les boisements humides, les radeaux 
Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ Ł ŦƻǳƎŝǊŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ). 

 

Le site se compose des grands types de milieux suivants : 

- Forêts mixtes : 30%, 

- Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 30%, 

- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 20%, 

- Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques): 10%. 

Intérêt du milieu 

L'intérêt écologique de cette ZPS repose essentiellement sur la présence ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ ŘŜ 
Balbuzards pêcheurs. Les espèces présentes inscriteǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 

Code Noms communs Noms latins 

A193 Sterna hirundo Sterna hirundo 

A229 Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis 

A236 Pic noir Dryocopus martius 

A238 Pic mar Dendrocopos medius 

A004 Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis 

A005 Grèbe huppé Podiceps cristatus 

A017 Grand Cormoran Phalacrocorax carbo 

A021 Butor étoilé Botaurus stellaris 

A022 Blongios nain, Butor blongios Ixobrychus minutus 

A023 Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 

A026 Aigrette garzette Egretta garzetta 

A027 Grande Aigrette Ardea alba 

Code Noms communs Noms latins 

A028 Héron cendré Ardea cinerea 

A029 Héron pourpré Ardea purpurea 

A043 Oie cendrée Anser anser 

A050 Canard siffleur Mareca penelope 

A051 Canard chipeau Mareca strepera 

A052 Sarcelle d'hiver Anas crecca 

A053 Canard colvert Anas platyrhynchos 

A054 Canard pilet Anas acuta 

A055 Sarcelle d'été Spatula querquedula 

A056 Canard souchet Spatula clypeata 

A059 Fuligule milouin Aythya ferina 

A061 Fuligule morillon Aythya fuligula 

A072 Bondrée apivore Pernis apivorus 

A073 Milan noir Milvus migrans 

A081 Busard des roseaux Circus aeruginosus 

A082 Busard Saint-Martin Circus cyaneus 

A094 Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 

A118 Râle d'eau Rallus aquaticus 

A153 Bécassine des marais Gallinago gallinago 

A155 Bécasse des bois Scolopax rusticola 

A168 Chevalier guignette Actitis hypoleucos 

A176 Mouette mélanocéphale Ichthyaetus melanocephalus 

A182 Goéland cendré Larus canus 

A183 Goéland brun Larus fuscus 

A184 Goéland argenté Larus argentatus  

 

Vulnérabilité 

Les vulnérabilités de ce site Natura 2000 repose sur la présence de nombreuses « cabanes » 
utilisées par les pêcheurs ainsi que le développement de la populiculture. 
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ZSC " Marais des basses vallées de la Juine et de l'Essonne " 

Caractéristiques 

Le dernier arrêté qui classe le site Natura 2000 des « Marais des basses vallées de la Juine et 
de l'Essonne » en tant que Zone Spéciale de Conservation été signé le 06/09/2013. 
 

Il se compose des grands types de milieux suivants : 

- Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques) : 30%, 

- Forêts caducifoliées : 30%, 

- Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 20%, 

- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 20%. 

Intérêt du milieu 

L'intérêt écologique de cette ZSC repose essentiellement sur le marais tourbeux alcalin de 
fond de vallée (milieu rare et menacé en Ile-de-France et dans le Bassin parisien). Ce marais 
abrite notamment 3 espèces végétales protégées ainsi que la plus importante population de 
Blongios nain (Ixobrychus minutus) de la région. Les habitats communautaires ayant justifié 
le classement de ce site en ZSC sont au nombǊŜ ŘŜ уΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
I sont les suivants : 

Code ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3260 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis 

et du Callitricho-Batrachion 

3270 
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 

Bidention p.p. 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 
Landes sèches européennes Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 

étages montagnards à alpin 

6510 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis) 

7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae) 
 

Vulnérabilité 

Les vulnérabilités de ce site Natura 2000 sont la gestion hydraulique et la qualité des eaux 
ainsi que la fermeture des milieux.  

ZSC « Buttes gréseuses de l'Essonne » 

Caractéristiques 

Le dernier arrêté qui classe le site Natura 2000 des « Buttes gréseuses dŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ η Ŝƴ ǘŀƴǘ 
que Zone Spéciale de Conservation été signé le 31/07/2013. Ce site est caractérisé par la 
présence des formations végétales pionnières xérophiles à hydrophiles sur des platières 
gréseuses exceptionnelles.  

Il se compose des grands types de milieux suivants : 

- Forêts caducifoliées : 70%, 

- Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana : 17%, 

- Pelouses sèches, Steppes : 3%, 

- Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente : 
7%, 

- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 3%. 

Intérêt du milieu 

L'intérêt écologique de cette ZSC repose essentiellement sur la présence de dalles de grès, à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǘƛŝǊŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ particulièrement originaux en 
Ile-de-France et à très forte valeur écologique. Les buttes de grès stampien sont le 
prolongement occidental de celles de Fontainebleau. Les habitats communautaires ayant 
justifié le classement de ce site en ZSC sont au nombre de 9. Les habitats présents inscrits à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

Code ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea 

uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition 

4030 Landes sèches européennes 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

8230 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-

Veronicion dillenii 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
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Vulnérabilité 

Les vulnérabilités de ce site Natura 2000 sont liées à la fragilité des platières gréseuses qui 
sont notamment menacées par la fermeture des milieux et la fréquentation humaine.  
 

ZPS et ZSC « Massif de Fontainebleau » 

Caractéristiques 

Le dernier arrêté qui classe le site Natura 2000 du « Massif de Fontainebleau » en tant que 
Zone de Protection Spéciale a été signé le 10/12/2019. Ce site est caractérisé par une vaste 
étendue forestière reposant sur une diversité de substrats géologiques (plateaux calcaires, 
colluvions sablo-calcaires, sables, grès...). Le site est marqué par la présence de platières et 
de chaos gréseux. 

Il se compose des grands types de milieux suivants : 

- Forêts mixtes : 40%, 

- Forêts caducifoliées : 29%, 

- Forêts de résineux : 20%, 

- Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana : 5%, 

- Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 2%, 

- Pelouses sèches, Steppes : 2%, 

- Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente : 
1%, 

- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 1%. 

Intérêt du milieu 

L'intérêt écologique de cette ZPS repose essentiellement sur sa richesse paysagère, 
ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {ƻƴ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ buttes gréseuses alternent ainsi aux vallées sèches. La forêt de 
Fontainebleau ŀōǊƛǘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘϥŀǊǘƘǊƻǇƻŘŜǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜ Řϥ9ǳǊƻǇŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Les espèces communautaires ayant justifié le classement de 
ce site eƴ ½t{ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ омΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes : 

 

Code Noms communs Noms latins 

A193 Sterna hirundo Sterna hirundo 

A224 Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus 

A229 Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis 

Code Noms communs Noms latins 

A234 Pic cendré Picus canus Gmelin 

A236 Pic noir Dryocopus martius 

A238 Pic mar Dendrocopos medius 

A246 Alouette lulu Lullula arborea 

A255 Pipit rousseline Anthus campestris 

A338 Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 

A017 Grand Cormoran Phalacrocorax carbo 

A021 Butor étoilé Botaurus stellaris 

A022 Blongios nain Ixobrychus minutus 

A023 Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 

A026 Aigrette garzette Egretta garzetta 

A027 Grande Aigrette Ardea alba 

A028 Héron cendré Ardea cinerea 

A068 Harle piette Mergellus albellus 

A072 Bondrée apivore Pernis apivorus 

A073 Milan noir Milvus migrans 

A080 Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus 

A081 Busard des roseaux Circus aeruginosus 

A082 Busard Saint-Martin Circus cyaneus 

A084 Busard cendré Circus pygargus 

A094 Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 

A103 Faucon pèlerin Falco peregrinus 

A118 Râle d'eau Rallus aquaticus 

A140 Pluvier doré Pluvialis apricaria 

A153 Bécassine des marais Gallinago gallinago 

A155 Bécasse des bois Scolopax rusticola 

Vulnérabilité 

Les vulnérabilités de ce site Natura 2000 sont liées à des activités humaines, notamment à la 
pression touristique.  
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ZSC « Haute-±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ » 

Caractéristiques 

Le dernier arrêté qui classe le site Natura 2000 « Haute-±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ » en tant que 
Zone Spéciale de Conservation a été signé le 25/05/2010. La Haute vallée de l'Essonne 
constitue un ensemble écologique de grande importance à l'échelon du bassin parisien. Cette 
entité est constituée de milieux humides remarquables résultant de l'évolution de bas marais 
alcalins. Les coteaux sont composés d'un ensemble de milieux secs hébergeant des espèces 
et habitats caractéristiques, rares et, pour certaines espèces, en limite d'aire de répartition. 

Il se compose des grands types de milieux suivants : 

- Forêts caducifoliées : 29% 

- Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana : 22% 

- Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 15% 

- Pelouses sèches, Steppes : 12% 

- Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 6% 

- Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) : 4% 

- Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère 
régulière) : 4% 

- Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) : 
4% 

- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) :4%. 

Intérêt du milieu 

La Haute vallée de l'Essonne, située dans la petite région du Gâtinais, entaille un plateau 
calcaire recouvert de limons marno-argileux. La vallée de l'Essonne ainsi que l'ensemble des 
vallées sèches connectées au lit majeur entaille les horizons géologiques inférieurs constitués 
de sables et de grès de Fontainebleau. Le substrat et les sols associés varient fortement au 
sein de ce site. Ces variations se répercutent sur les milieux naturels qui présentent une 
diversité et une richesse remarquables. Les rebords du plateau et les versants accueillent un 
ensemble de milieux secs (pelouses calcaires et sablo-calcaires, landes, bois, chaos de grès) ; 
le fond de vallée abrite des zones humides préservées (forêts alluviales, marais, tourbières). 

 

Code ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘats 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea 

uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

4030 Landes sèches européennes 

Code ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘats 

5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

6410 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

6430 
Landes sèches européennes Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et 

des étages montagnards à alpin 

7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7230 Tourbières basses alcalines 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) 

Vulnérabilité 

Ce site est menacé par la fermeture des milieux suite à l'abandon des pratiques agricoles, par 
les travaux de drainage, de remblaiement et de reprofilage des berges en fond de vallée. La 
surfréquentation localisée de certains milieux (pelouses principalement) peut engendrer des 
perturbations importantes. 

ZSC « Pelouses calcaires du gâtinais » 

Caractéristiques 

Le dernier arrêté qui classe le site Natura 2000 « Pelouses calcaires du gâtinais » en tant que 
Zone Spéciale de Conservation a été signé le 25/05/2010. Les pelouses calcaires et sablo-
calcaires du Gâtinais s'inscrivent dans un ensemble paysager, formé par un réseau de vallées 
sèches. 

Il se compose des grands types de milieux suivants : 

- Pelouses sèches, Steppes : 73% 

- Forêts caducifoliées : 13% 

- Forêts mixtes : 12% 

- Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) : 2%. 

Intérêt du milieu 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǉrésence d'espèces végétales en limite d'aire de répartition 
septentrionale, protégées au niveau régional mais n'appartenant pas à l'annexe II de la 
directive Habitats. 
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Code ¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition 

5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

Vulnérabilité 

L'enrésinement et l'embroussaillement menacent gravement l'intérêt écologique du site. Ces 
phénomènes sont réversibles par la mise en place d'une gestion adaptée.  

ZSC « /ƘŀƳǇƛƎƴƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ » 

Caractéristiques 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ ǉǳƛ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ /ƘŀƳǇƛƎƴƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ » en tant que 
Zone de Conservation Spéciale a été signé le 21/12/2020. Il s'agit d'un des sites franciliens les 
plus importants pour les chauves-souris. 6 espèces différentes ont été observées entre 1988 
et 1994, dont 3 font partie de l'annexe II de la directive. Il se compose du milieu rochers 
intérieurs, éboulis rocheux, dunes intérieures, neige ou glace permanente. 

 

Intérêt du milieu 

Code Noms communs Noms latins 

M1324 Grand Murin Myotis myotis 

M1321 Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

M1323 Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

 

Vulnérabilité 

Les vulnérabilités de ce site Natura 2000 sont liées à des intrusions humaines. 
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Motif pour lesquels le projet a été 
retenu et analyse des solutions de 
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La CCVE et ses communes inscrivent la transition écologique et solidaire à la convergence des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ 

reǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧ /ŜǘǘŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀnt au travers 

du Plan Climat Air Energie Territorial qui constitue un levier pour développer des projets de 

territoire et atteindre les objectifs ambitieux fixés par les élus afin : 

- de lutter contre le changement climatique ;  

- de viser la réduction des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ  

- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ  

- ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Τ  

- ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Τ  

- de développer les énergies renouvelables. 

 

Dans cette optique, les objectifs stratégiques et opérationnels du PCAET sont les suivants. : 

- Agir sur la rénovation énergétique et la construction de bâtiments (publics/ privés) 

économes en énergie 

Les enjeux de rénovation et de construction de bâtiments économes en énergie et moins 

émetteurs de gaz à effet de serre concernant à la fois les logements, individuels et collectifs, 

mais aussi les bâtiments dédiés à des activités économiques (tertiaire et industrie) ou à des 

services publics. Les principaux leviers à mobiliser doivent permettre : - ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ 

patrimoine et via les compétences des collectivités ; - ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

entreprises dans leurs projets de rénovation ; - De privilégier les matériaux biosourcés 

produits localement et les matériaux de réemploi dans les nouveaux projets de construction/ 

réhabilitation 

Développer et encourager la mobilité durable 

Les enjeux en matière de mobilité ont un poids important dans le cadre du PCAET dans le 

ǎŜƴǎ ƻǴ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Şmetteurs de GES et consommateurs de ressources. 

Les leviers portent donc à la fois vers : - ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

alternative à la voiture individuelle via de nouvelles formes de mobilité : co-voiturage, 

véhicules électriques, renforceƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όōǳǎΣ Χύ Τ - Un 

renforcement des modes doux de déplacements (pistes cyclables, parking à vélo, 

cheminements doux) ; - La modification des pratiques de mobilité pouvant permettre de 

tendre vers une diminution des déplacements (télétravail, espaces de co-working, services 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Χύ 

 

Préserver les milieux naturels et les ressources,  

Cet axe oriente la stratégie territoriale vers des actions envers les acteurs du territoire 

(ménages et entreprises) dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Υ - 5Ŝ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

les actions de valorisation de ces derniers ; - 5ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ Τ 

- De protéger la ressource en eau de manière quantitative et qualitative ; - De préserver/ 

valoriser et renforcer les milieux naturels, principaux puits de carbone essentiels pour 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique ; - 5Ŝ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛsation des sols 

et de développer et préserver la nature en ville. 

 

Poursuivre la transition énergétique en renforçant le développement des énergies 

renouvelables  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

de développement des énergies renouvelables. Les interventions sur cet axe devront : - 

Permettre une meilleure information/ sensibilisation et accompagnement dans les 

démarches individuelles ; - [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

diversifiés dont l'opportunité et la faisabilité seront arbitrés à l'issue de l'étude engagée avec 

le PNR (schéma des énergies renouvelables). 

 

Adapter le territoire au changement climatique et améliorer la qualité de vie 

La stratégie définie vise à améliorer la résilience du territoire face aux conséquences du 
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changement climatique. Plusieurs actions spécifiques sont identifiées : - Réduction de la 

précarité énergétique par la rénovation des logements ; - Réduction de la vulnérabilité du 

territoire vis-à-vis des énergies fossiles par le développement des énergies renouvelables et 

des mobilités alternatives ; - Préservation de la ressource en eau par des actions de 

sensibilisation et des évolutions des pratiques agricoles ; - Réduction de la vulnérabilité des 

habitants face aux risques ; - !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ - Lutte contre les îlots de 

chaleur.  

Aménager durablement le territoire  

- Accompagner la densification des espaces urbains afin de limiter la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ 

territoire (les sols étant des espaces majeurs en terme de captation carbone). - wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

soucis de rŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

et/ou de services ; - !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux et en réalisant des opérations à faible empreinte carbone et faible 

consommation énergétique ; - Renforcer les espaces de nature dans les centres urbains et 

centres villes afin de renforcer la qualité de vie des communes et renforcer la captation du 

carbone.  

Aller vers des filières économiques plus durables 

La responsabiƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre constitue un enjeu clef pour maintenir et accroître leur 

ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳie 

du territoire dans ses ressources et dans sa production alimentaire, le développement de 

circuits de proximité, le renforcement des pratiques de recyclages et de valorisation des 

ŘŞŎƘŜǘǎκ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ Ŝƴ Ƴŀǘƛère de réduction 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

 

Engager largement les acteurs de la transition énergétique 

Les temps de formation et de sensibilisation, permettant de comprendre les enjeux du 

changement climatique et de faire évoluer les comportements sociétaux, seront des étapes 

importantes de la vie du PCAET. Les actions et engagements de la collectivité permettront la 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 

t/!9¢Φ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

mobilisation des acteurs du territoire (grand public, partenaires institutionnels...) , permettra 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢Φ  

Produire des matériaux biosourcés  

Le secteur du bâtimeƴǘ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ 

ǊŞƴƻǾŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ 

ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ 

déconstruction. La filière des matériaux biosourcés possède un potentiel de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ /Ŝƭŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƴƻǘǊŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre et créer de nouvelles filières économiques. Ainsi, le PCAET vise à identifier les enjeux 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 

 

/hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b {/9b!wLh ±h[hb¢!wL{¢9 t9wa9¢¢!b¢ [ΩATTEINTE DES OBJECTIFS 

FIXES PAR LES LOIS ET REGLEMENTATIONS AUX HORIZONS 2030/2031 ET 2050 

La stratégie territoriale du PCAET s'appuie sur un scénario volontariste, validé en juin 2023. Il 

ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ 

règlementations aux horizons 2030 et 2050 en ce qui concerne : 

- La réduction des émissions de GES, 

- La réduction des consommations énergétiques, 

- La réduction des émissions de polluants atmosphériques, 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ. 

Ces objectifs ont été confrontés aux potŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ζ TEPOS » du CLER réalisé avec un groupe de 20 élus. 

Les objectifs de cet atelier étaient de : 

- Sensibiliser les élus aux enjeux climat air énergie, via un exercice de territorialisation 

de la stratégie 
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- Leur faire prendre conscience des ordres de grandeur en terme de réduction des 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

confronter aux objectifs de la stratégie et aux potentialités du territoire. 

- {Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

consommations énergétiques Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables, 

en lien avec les potentiels du territoire. 

- Ancrer la démarche PCAET dans son territoire, prendre conscience que la collectivité 

doit associer et travailler avec les acteurs locaux. 

Les élus ont donc travaillé en 2 groupes de 10 élus et en 2 temps : 

- Le premier sur le ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ t/!9¢ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

rédǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ, 

- Le second sur le positionnement des actions ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t!/9¢Φ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎƻŎƛŀƭ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊΦ 

 

Les résultats de ces échanges ont également noǳǊǊƛ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ŘΩǳƴe autre réunion qui a 

associé ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

Celle-ci a permis de : 

- tǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝƴ 

construction, 

- Connaître les actions menées par les partenaires, 

- Avoir des échanges constructifs ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 

PCAET. 

¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŎŜ ǘŜƳǇǎ 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ŜƴǊƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ 

en prenant en compte les acteurs du territoire, leurs rôles, leurs actions et la manière dont 

ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ changement climatique. 

 

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ с ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ оо ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ : 

 

AXE 1 : Agir sur la rénovation énergétique des bâtiments publics et privés et renforcer le 
développement des énergies renouvelables 

1.1. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ tbwDC ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭ CǊŀƴŎŜ wŞƴƻǾΩ 

1.2. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ tbwDC ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ 
;ƴŜǊƎƛŜ tŀǊǘŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //±9 

1.3. Accompagner les professionnels du bâtiment dans la transition énergétique 

1.4. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ 

1.5. LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

1.6. Promouvoir l'autoconsommation individuelle et collective 

 

AXE 2 : Développer et encourager la mobilité durable 

2.1. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ 

2.2. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Řƛrecteur des aménagements cyclables et promouvoir 
la pratique cyclable 

2.3. Encourager les Plans de Mobilité Employeur 

2.4. Encourager le covoiturage 

2.5. Travailler sur la logistique urbaine et la gestion du dernier kilomètre 

 

AXE 3 : Aménager durablement ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

3.1. Assurer le suivi des objectifs du SCoT - AEC 
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3.2. 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
durable 

3.3. Concevoir les nouvelles opérations d'aménagement en intégrant les enjeux 
environnementaux et en réalisant des opérations à faible empreinte carbone et 
faible consommation énergétique 

3.4. Préserver les espaces de nature en ville existants et favoriser le développement des 
espaces de nature dans les centres urbaƛƴǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀŬƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
qualité de vie des communes et la captation carbone (projets de renaturation) 

3.5. Définir des stratégies de sobriété foncière (habitat, développement économique, 
mobilité, commerces) 

 

AXE 4 : Préserver les milieux ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

4.1. Protéger la ressource en eau de manière quantitative et qualitative 

4.2. Restaurer les milieux aquatiques et prévenir le risque inondation 

4.3. Préserver et renforcer la biodiversité, les milieux naturels, agricoles et forestiers, 
principaux puits de carbone 

4.4. Diminuer les sources de déchets et augmenter les actions de valorisation 

4.5. Protéger le patrimoine paysager et hydraulique 

4.6. Assurer un suivi de la gestion du foncier forestier 

 

AXE 5 : Développer et soutenir une économie locale et durable et engager les acteurs dans la 
transition écologique 

5.1 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tƭŀƴ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

5.2 Sensibiliser et accompagner les acteurs économiques vers la transition écologique 

5.3 Etudier ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ 

5.4 Favoriser des pratiques touristiques durables 

5.5 Amener à un usage numérique plus responsable 

5.6 Assurer le développement de partenariats 

5.7 Soutenir financièrement les initiatives climat-air-énergie exemplaires des acteurs du 
territoire 

 

AXE 6 : La CCVE, une communauté de communes exemplaire 

6.1 Instaurer une gouvernance territoriale 

6.2 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ǝƭƻōŀƭ de 
communication/sensibilisation/animation 

6.3 Mettre à jour le Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre 

6.4 Devenir un territoire pilote 
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Évaluation du PAS sur les thématiques 

environnementales et les sites Natura 

2000  
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Evaluation du PAS sur les 
thématiques environnementales et 
les sites Natura 2000 

1. Les incidences directes et indirectes brutes induites 
par le PAS 

2. Les enjeux sur les sites Natura 2000 
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1. Les incidences directes et indirectes brutes induites 
par le PAS 

Les incidences potentielles des orientations du PAS sur les thématiques environnementales 
sont présentées ci-dessous : 

 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Řǳ t!{ 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ 

t!{ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

мΦм !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ /ŜǧŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ Ŝǎǘ 
ǊŞƅŞŎƘƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ŦƻǊŜǎǝŜǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!bΣ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
ǾƛŜΣ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π 
{ŀƴǘŞ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

мΦн aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǎŜǎ 

ŞǾƻƭǳǝƻƴǎ 

 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎƻƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 
ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ 
ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǳƴ Ǉƭǳǎ 
ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳǝƻƴǎΣ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ р рлр Ł с урл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпн ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǊǝŬŎƛŀƭƛǎŀǝƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǝŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

 

5ŞŎƘŜǘǎ 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

wƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 
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hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Řǳ t!{ 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ 

t!{ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

мΦо wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ 

ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπōƻǳǊƎǎ 

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŶŎƘŞ Řŀƴǎ ŎŜǧŜ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŬŎŀǝƻƴ 
ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Řǳ ǝǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǾŀŎŀƴǘǎΦ [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ Řǳ ōŃǝ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ 
ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǝƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ Řǳ 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜǎΦ tŀǊ ŎŜǧŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢π!9/ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǝŜǊǎ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ  
 
 

 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π 
{ŀƴǘŞ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

мΦп DŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻũǊŜ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŬŞŜ Ŝǘ ŀǧǊŀŎǝǾŜ 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǝƻƴǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ р рлр Ł с урл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпн ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǊǝŬŎƛŀƭƛǎŀǝƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǝŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ŜǧŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀ 
ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǝŜǊǎύΦ 
 

 

tŀȅǎŀƎŜ 

5ŞŎƘŜǘǎ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

мΦр !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǝŜǊ Ŝǘ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǝǾŜ Ŝǘ 
ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
/ŜǧŜ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭκŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±9 ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΦ /ŜǧŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǝŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŘŞŎƻƴƎŜǎǝƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 
ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ ŘŜ 
ŎƻǿƻǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƛǎǘŀƴŎƛŜƭ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘΦ 
 

 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π 
{ŀƴǘŞ 

мΦс aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ 

Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π 
{ŀƴǘŞ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ƻũǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǝƴŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ǎŞƴƛƻǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǝǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǇŀǊǝǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǝŎƛǇŜ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǧŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ  
  

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 
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hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Řǳ t!{ 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ 

t!{ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ŦƻǊǘ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ζ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ η ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

нΦм {Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘϥǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ϦǊŜǘŜƴƛǊϦ ƭŜǎ 

ŀŎǝŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

[ŀ //±9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǝƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭΦ ¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻπ
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŬƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻπŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 
ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǝƻƴ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǝƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǳǎǎŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ǾƛǾǊƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘΦ 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŘŜǎǝƴŀǝƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ  ƭŜ {/ƻ¢π!9/ ǇǊƛƻǊƛǎŜ 
ƭΩƻǇǝƳƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΦ 

 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π 
{ŀƴǘŞ 

5ŞŎƘŜǘǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢π!9/  Ł ƭΩƻǇǝƳƛǎŀǝƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎŜǧŜ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ 

ƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾƻƛǊ ŘŜ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΦ 

 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

нΦн CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ //±9 ǎΩŀǊǝŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǝŦƻƴŎǝƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎŜƴǘǊŜǎπōƻǳǊƎǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ /ŜǧŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ǇŀǊǝŎƛǇŜ ŀǳ 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ǉǳŀƭƛǘŀǝŦΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ 
ǘȅǇŜǎ ŘΩƻũǊŜǎ ŀŬƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƴΩŜǎǘ ǾƻǳŞŜ Ł şǘǊŜ ŎǊŞŞŜΦ 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŜǉǳŀƭƛŬŞŜǎ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴŜ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŜπŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π 
{ŀƴǘŞ 

tŀȅǎŀƎŜ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 
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hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Řǳ t!{ 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ 

t!{ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

- нΦо 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ 
ŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

/ŜǧŜ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǾƛǎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǝ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw Řǳ DŃǝƴŀƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΦ  

 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŜǳǘ 
ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ Ƴƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǾŜƴŀƴǘ ŀǊǝŬŎƛŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

 
/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

нΦп tŜǊƳŜǧǊŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[Ŝ {/ƻ¢π!9/ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǝƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƛƴǘǊŀƴǘǎΦ ¦ƴŜ 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎΦ !Ŭƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴǎΣ ƭŜ {/ƻ¢π!9/ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ  

 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ π
{ŀƴǘŞ 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

tŀȅǎŀƎŜ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢π!9/ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ƳƛǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ Řǳ ōŃǝ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜǎΦ  

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ  

- оΦм aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǝƭǎ Řǳ 
{/ƻ¢πt/!9¢ Řƛǘ {/ƻ¢π!9/ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ 
Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

/ŜǧŜ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀŬƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǝƻƴ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǝƻƴǎΦ 
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǝǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ  

 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

wƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

tŀȅǎŀƎŜ 
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hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Řǳ t!{ 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ 

t!{ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜπ{ŀƴǘŞ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǝŜƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǝƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǝǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ {/ƻ¢π!9/ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜƴǎƛŬŎŀǝƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

оΦн tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ 

tŀȅǎŀƎŜ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǝǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǝƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǝŬŎƛŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀŶǊƳŜǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǇŜƴŘ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

оΦо LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƅŜȄƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǧǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ !Ŭƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƛƴŬƭǘǊŀǝƻƴ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘΦ 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎΦ  

 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

оΦп 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǝƻƴ 

!ƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 
/ƭƛƳŀǘ 

[ŀ //±9 ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜǎΦ /ŜǧŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŀǎǎŜ 
ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜΦ  

 
5ŞŎƘŜǘǎ 

оΦр !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǝƻƴǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
CŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
ŞǾƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴ όŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴύ ƻǳ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǝƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŜǊŀ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ  

wƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

tƻƭƭǳǝƻƴǎ 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
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Evaluation du PAS sur les thématiques environnementales et les sites Natura 
2000 
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2. Les incidences sur les sites Natura 2000 
Pour rappel, trois sites Natura 2000 sont présents sur le territoire de la Communauté de 
Communes et cinq sont présents à moins de 10 km. Le tableau ci-dessous reprend les 
vulnérabilités des sites et les incidences potentielles du PAS au regard de ces vulnérabilités : 

 

 

 

 

{ƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 
LƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

bŀǘǳǊŀ нллл 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ 

bŀǘǳǊŀ нллл 

{ƛǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩLǧŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
CƻƴǘŜƴŀȅπƭŜπ±ƛŎƻƳǘŜ 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ζ ŎŀōŀƴŜǎ η 
ǳǝƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ  

[Ŝ t!{ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ оΦм ǾƛŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
t!{ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǝŬŎƛŀƭƛǎŀǝƻƴΦ 

 

 /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōǳǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ  

 

{ƛǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ 
ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

- DŜǎǝƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ  
- vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  
- CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

 

[Ŝ t!{ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
оΦм Ŝǘ оΦо ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ 
ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴŬƭǘǊŀǝƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ нΦп Ŝǎǘ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŜ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝ 
ǎƛǘŜ bнллл Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

 

{ƛǘŜ ŘŜǎ ōǳǧŜǎ ƎǊŞǎŜǳǎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

- CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ  
- CǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ нΦп Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ōǳǧŜǎ ƎǊŞǎŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ 
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{ƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 
LƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ t!{ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

bŀǘǳǊŀ нллл 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ 

bŀǘǳǊŀ нллл 

aŀǎǎƛŦ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ 
- !ŎǝǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜ 

[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ ŘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ {/ƻ¢π!9/ 
ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǎƛǘŜΦ  

 

IŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭϥ9ǎǎƻƴƴŜ 

- CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳƛǘŜ Ł 
ƭϥŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  
- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŬƭŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 
ǾŀƭƭŞŜ 
- {ǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ όǇŜƭƻǳǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ  

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ 
Ł ƭŀ //±9Σ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Řǳ t!{ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ 
ƳŀƛƴǝŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όнΦпύΣ Ł ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǝǉǳŜǎ όоΦоύ Ŝǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ όнΦоύ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ƳŀƛƴǝŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řǳ 
ǎƛǘŜ ƻǳ ǇŀǊ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴǎ ǎǳǊ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

tŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ ƎŃǝƴŀƛǎ - 9ƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭϥŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  [ŀ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ŜǎǎŜƴǝŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ǎŀ 
ƎŜǎǝƻƴΣ ƭŜ t!{ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŞǾƻƭǳǝƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 
bŀǘǳǊŀ нлллΦ    

/ƘŀƳǇƛƎƴƻƴƴƛŝǊŜǎ Řϥ9ǘŀƳǇŜǎ 
- LƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
 

[Ŝǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴƴƛŝǊŜǎ Řϥ9ǘŀƳǇŜǎ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ {/ƻ¢π!9/ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 
Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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Mesures de réduction et de 
compensation mises en place au 
regard des incidences potentielles 
négatives retenues et incidences 
résiduelles  

1. Les mesures de réduction et de compensation 
mises en place au regard des incidences 
potentielles négatives retenues 

2. Les actions du PCAET répondant au DOO  

3. Les incidences résiduelles retenues 
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1. Les mesures de réduction et de compensation 
mises en place au regard des incidences 
potentielles négatives retenues 

 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
// Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǊŜǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!{Σ ƭŜ 
DOO a pour objectif de permettre la réalisation des objectifs positifs pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜs 
mesures mises en place pour éviter, réduire voire compenser les impacts négatifs. Le 
tableau ci-dessous reprend les impacts issus du PAS et les prescriptions du DOO liées : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences retenues Orientations et objectifs mis en place pour éviter- réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Incidence 
résiduelle 

Structuration par pôles du 
territoire permettant de 

réduire les consommations 
foncières et les pollutions. 

Le territoire indique un pôle structurant à Mennecy-hǊƳƻȅ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Grand Paris sans 
ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǾŜƴŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ //±9 ŜƴǘǊŜ ōƻurgs ruraux 
et pôle structurant. De plus, cette structuration permettra de répartir les services et commerces selon leurs degrés de proximité. Ainsi, les 
transports du quotidien pourront être réduits du fait de cette proximité. Dans un objectif de trajectoire ZAN et en accord avec les 
dispositions du SDRIF-e, la trajectoire de consommation foncière de la CCVE se décline comme suit :  

 

 

 

 

 
Très faible 
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Incidences retenues Orientations et objectifs mis en place pour éviter- réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Incidence 
résiduelle 

Augmentation des besoins 
en eau potable due à une 

croissance démographique 
et économique 

Le SCoT-!9/ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ŘŜ ƭΩŀȄŜ о ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent du 
territoire. Ainsi, les communes devront assurer la disponibilité de la ressource en eau potable dans leur projection démographique, 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable.  

Faible 

Augmentation de la 
production de déchets due 

à la croissance 
démographique, au 

développement 
économique et au chantier 
de création de logements 

Le SCoT-AEC vise à un renforcement du système de gestion et de valorisation des déchets notamment par une structuration de la collecte, 
le développement de structures pour les professionnels et la valorisation de la plateforme de Vert-le-Grand.  

Non-significatif 

Augmentation du nombre 
de personnes exposées aux 
nuisances sonores suite à 
un développement urbain 

le long des routes 
départementales 

[ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ум ǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀnces issues des 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀrchitecturales ou 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴΦ  

Modéré 

Développement du 
nombre de sites pollués 

Selon la prescription 31, les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘκƻǳ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ум ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune dépollution.  

Très faible 

Développement urbain 
tourné vers la densification 

et la réhabilitation de 
friches 

[ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ мф ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩζ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢-AEC de la CCVE, est la production de 60% de nouveaux logements par densification du tissu urbain existant ». En cas 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ dans le 
ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǾƻƛǊƛŜǎΧύ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎe agricole et 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞs économiques, la 
prescription 23 favorise le maintien des activités dans les centres-villes et centre-ōƻǳǊƎǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
économique. Plus généralement, la prescription 26 vise à une optimisation du foncier économique par ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
droits à construire et des volumes, la mutualisation des espaces, le traitement des friches, la rénovation et la modernisation des 
constructions existantes.   

Non-significatif 

Développement de 
constructions résidentielles 
venant artificialiser les sols 

et détruire les espaces 

Le SCoT-AEC affiche comme objectif de privilégier le renouvellement urbain. Pour cela, un inventaire des potentialités foncières et du 
potentiel de mutation urbain sera mené. Le développement urbain sera privilégié en continuité avec les structures urbaines existantes, 
desservies et équipées, conformément à la prescription 13. Les communes structureront leurs enveloppes urbaines dans la profondeur et 
non de manière ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ. 

Faible 
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Incidences retenues Orientations et objectifs mis en place pour éviter- réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Incidence 
résiduelle 

naturels, agricoles ou 
forestiers 

Par ailleurs, le plus grand nombre de logements attendu est situé sur le pôle structurant urbain et non sur les bourgs ruraux. La prescription 
мф ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩζ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢-AEC 
de la CCVE, est la production de 60% de nouveaux logements par densification du tissu urbain existant ηΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 
les programmes devront respecter une densité minimale de logements par hectare, une continuité dans le tissu bâti et dans les 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǾƻƛǊƛŜǎΧύ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŎǊŞŞŜΦ 9ƴŦƛƴ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ нл ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!F pour la 
période 2021 à 2031 puis en artificialisation pour la période suivante :  

 

Dégradation des 
continuités écologique 
ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 

développement urbain 

Le SCoT-AEC de la CCVE intègre une carte de la trame verte et bleue reprenant les grandes continuités écologiques du SRCE, les principes 
de la charte du PNR du Gâtinais français et les zones humides repérées par les différents syndicats. Selon les prescriptions 58 à 60, ces 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ Ŧƛn de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ perméabilité du tissu urbain 
όŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΧύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ Baulne, Cerny, Champcueil et Guigneville-sur-Essonne sont 
également reprises.  En complément des grandes continuités supraterritoriales, des corridors locaux pourront être développés au sein des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Faible 

Dégradation des paysages 
de grands espaces due à 

un développement urbain 
en extension 

En accord avec le SDRIF-e, le SCoT-AEC reprend les unités paysagères du Plateau de Vert-le-Grand, de la Plaine de Chevannes et de la 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ comme grands espaces à préserver (prescription 58).  

Faible 
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Incidences retenues Orientations et objectifs mis en place pour éviter- réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Incidence 
résiduelle 

Augmentation des 
émissions de gaz à effet de 
ǎŜǊǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du nombre de logements 
et le développement des 

besoins en mobilité 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±9Φ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ instaure une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻǊǊŞƭŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ pôles gares et de 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŜǎΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞplacements 
ŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  

Faible  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

En tant que polarité régionale, la CCVE pourra accueillir des équipements supraterritoriaux réduisant les déplacements vers la Métropole 
Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ т Ŝǘ у ǾƛǎŜƴǘ Ł ǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ ǊŜspectant 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘerritoriale définie dans le SCoT-AEC. Le déploiement des équipements devra permettre de combler les retards sur les quartiers 
existants et accompagner la création des nouveaux quartiers. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛlité 
par tous, de densification ou de requalification des bâtis existants. Entre autres, pour certains équipements identifiés par la CCVE, une 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ {/oT-AEC (2025-2035). Une enveloppe de 5 hectares 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ {/ƻ¢- AEC à savoir 2032-2046.  

Le SCoT-AEC favorise également le développement du Très Haut Débit.  

Non-significatif 

Forte consommation 
foncière à destination des 

équipements 
Très faible 

Dégradation de la qualité 
des milieux naturels et des 

continuités écologiques 
ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

tourisme de nature 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
tourisme respecteux du 

patrimoine bâti et naturel 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ //±9Φ [Ŝǎ ǇǊŜscriptions 47 à 
51 rappellent la volonté du territoire de développer un tourisme durable ce qui implique notamment le développement des mobilités 
douces et la recherche du moindre impact environnemental et paysager. Ainsi, le développement touristique devra rechercher la 
préservation et la valorisation du patrimoine naturel et paysager, le maillage du territoire en infrastructure de mobilité douce et une 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΦ 

Très faible 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
emploi local, peu 

consommateur en foncier, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƻ-
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 

Comme précisé ci-dessus, le SCoT-!9/ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦн ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ǾƛŜƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ sa 
politique de développement économique.  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
innovantes et porteuses et de permettre le développement de pôles sectoriels. [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ нп Ŝǘ нр ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎagement du 
territoire pour une structuration des filières agroalimentaires et artisanales.  

Non-significatif 

Extension voire création de 
nouveaux espaces 
économiques sur le 

La prescription 30 encadre les besoins en foncier économique. Même si dans un premier temps les activités économiques devront 
privilégier la densification et lΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оу ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ нл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 
années est ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ {/ƻ¢Φ /ŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǎǘ ǊŜǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾité 

Modéré Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



Mesures de réduction et de compensation mises en place au regard des 
incidences potentielles négatives retenues et incidences résiduelles 
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Incidences retenues Orientations et objectifs mis en place pour éviter- réduire-ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Incidence 
résiduelle 

territoire selon les 
demandes des 
investisseurs et 
entrepreneurs 

ƴΩŜǎǘ ǊŜǇŞǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ƴaitrisée.    

 

Structuration commerciale 
selon les fréquences et aire 
de chalandise des produits, 

sans création de zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ //±9Φ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘions 36 à 46 viennent organiser les 
implantations commerciales. Elles favorisent le commerce de proximité au sein des centres-villes et centres-bourgs, notamment dans les 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όŎƻƳƳǳƴŜǎ de Ballancourt-sur-Essonne, Mennecy et La Ferté-
!ƭŀƛǎύΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜǎΦ [ŀ ǇǊŜǎŎription 
40 vient plus précisément décliner les attendus quant aux commerces selon ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
le format de vente concerné. Enfin, le SCoT-!9/ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ 
les secteurs de projet de « Montvrain III » sur la communŜ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ŀǎŜǊƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŜǳŘŜǾƛƭƭŜ 
et de Vert-le-Grand. 

Non-significatif 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
urbanisme en mitage de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Le SCoT-!9/ ǾƛǎŜ Ł ƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭa 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ la lutte contre les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {/ƻ¢-AEC rappelle 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǎéquence ERC dans la démarche.  
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